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Résumé analytique
Les cadres de dépenses à moyen terme (MTEF) suscitent un regain d’intérêt dans le contexte de l’élaboration des documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP). Du point de vue conceptuel, les MTEF sont un outil idéal pour traduire les DSRP en programmes de dépenses publiques dans un cadre économique et financier pluriannuel cohérent. Mais les MTEF fonctionnent-ils dans la pratique ? Afin de tirer des enseignements préliminaires de l’expérience, le présent rapport effectue une évaluation comparative de l’agencement des MTEF et de leur impact sur les finances publiques et la gestion économique de neuf pays africains. Sur la base cette évaluation, il présente des recommandations et des directives pratiques pour améliorer à la fois la conception et l’exécution des MTEF et il présente un plan d’action pour d’autres évaluations. Il conclut que les MTEF ne peuvent à eux seuls permettre d’améliorer la gestion des dépenses publiques dans les pays où d’autres éléments clés de la gestion du budget, notamment l’exécution et le suivi/contrôle du budget laissent encore à désirer. L’étude recommande donc d’effectuer des études diagnostiques exhaustives et détaillées des systèmes et des procédures de gestion du budget avant les MTEF afin de pouvoir élaborer des programmes de réformes appropriés. Dans les pays dont les moyens d’action sont restreints, où il n’est pas possible d’introduire d’emblée un MTEF complet — qu’il faut considérer comme un train de réformes groupées —, le rapport propose des principes directeurs pour déterminer le calendrier de l’ensemble du programme de réformes de la gestion des dépenses publiques et introduire progressivement les composantes de ce programme qui concernent le MTEF. Il indique en outre que, pour avoir un impact, le MTEF doit être intégré au processus budgétaire dès le départ, et les projections du MTEF pour les années extérieures à la période couverte par le MTEF devraient être publiées en tant qu’élément du document du budget. Bien que la situation de chaque pays soit distincte, il juge que la meilleure façon de gérer ces réformes est d’adopter un ensemble de structures organiques qui se chevauchent et se renforcent mutuellement, et dont certaines devraient être spécifiquement créées pour s’occuper du MTEF, étant toutefois entendu que la responsabilité appartient en dernier ressort au ministère des Finances. Enfin, le rapport souligne que les motivations et incitations politiques qui sous-tendent l’introduction des MTEF expliquent en partie pourquoi ces dispositifs donnent des résultats plus satisfaisants dans certains pays africains que dans d’autres.
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I.
INTRODUCTION

La période qui s’étend du milieu à la fin des années 90 a été marquée par une prolifération des cadres de dépenses à moyen terme (MTEF) dans l’ensemble du monde en développement. Selon une estimation (World Bank, 2001: 6), non moins de vingt-cinq pays d’Afrique, d’Asie (Asie de l’Est, Asie centrale et Asie du Sud), d’Amérique latine et d’Europe de l’Est sont à des stades plus ou moins avancés de l’adoption d’un MTEF, et une dizaine d’autres envisagent sérieusement de s’engager dans cette voie
. Cette prolifération s’est produite sur une période de temps relativement courte. Sur les vingt-cinq MTEF existants, près de 90 % ont été adoptés sur une période de cinq ans, entre 1997 et 2001. Ce n’est pas trop s’avancer de dire que les MTEF connaissent une vogue certaine dans les pays en développement soucieux de bien gérer leurs dépenses publiques, et que cette tendance ne montre aucun signe d’atteindre bientôt son apogée.

La tendance est en outre particulièrement marquée en Afrique, qui représente plus de la moitié (52 %) des MTEF existants dans le monde en développement. Ce continent peut être considéré comme le chef de file régional de la mise en place des MTEF étant donné que la moitié des MTEF africains, dont les plus importants, ont été adoptés pendant la période 1992-1997, c’est-à-dire avant l’adoption de la plupart de ces dispositifs dans les autres régions. Dans un certain sens donc, l’expérience acquise en Afrique avec les MTEF a servi de catalyseur à l’adoption de la réforme dans d’autres régions.

Si la Région Afrique est le laboratoire de l’élaboration des MTEF, la Banque mondiale en est le principal chercheur. Dans la vaste majorité des cas, l’Institution est intervenue dans la décision d’adopter et d’introduire un MTEF, dont beaucoup sont les produits aboutis d’un examen des dépenses publiques. En fait, le MTEF est devenu un élément courant de la boîte à outil de la gestion des dépenses publiques
. De plus en plus, les MTEF sont considérés comme la condition sine qua non d’une bonne gestion des dépenses publiques. Toutefois, la Banque mondiale n’est pas la seule à préconiser cette approche, qui est également recommandée par la Banque asiatique de développement (1999) et le Fonds monétaire international (1999), bien qu’avec certaines réserves
.
Les MTEF suscitent un regain d’attention dans le contexte de l’élaboration des  documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP), qui trouvent dans ce dispositif un instrument idéal pour les incorporer effectivement dans les programmes de dépenses publiques à l’intérieur d’un cadre macroéconomique et financier et sectoriel cohérent. La Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance (PRGF) du FMI motive aussi les pays à engager des réformes MTEF. Dans le même temps, les MTEF occupent une place prééminente dans les évaluations pays par pays de l’Initiative d’allègement de la dette en faveur des pays pauvres très endettés (Initiative PPTE), qui conditionne l’accession au programme au suivi des dépenses liées à la pauvreté que permet de financer l’allègement de la dette (Banque mondiale/FMI, 2001). Un récent document du Conseil recommande que la Banque envisage d’octroyer des prêts à l’ajustement et des prêts d’assistance technique pour « aider les pays à élaborer » des MTEF (World Bank/IMF, 2001: 27). En outre, les nouveaux instruments de la Banque que sont les crédits à l’appui de la réduction de la pauvreté (PRSC) seront en partie basés sur les programmes à moyen terme et les estimations de coût présentées dans les DSRP des pays et donc dans leur MTEF
.
Jusqu’à ce jour, peu d’analyses comparatives des MTEF introduits dans les pays en développement ont été effectuées
. Cela tient en partie au fait que l’introduction des MTEF est plutôt récente. Mais de ce fait les MTEF ont, non intentionnellement, été qualifiés de « boîtes noires ». Ce rapport cherche à mettre en lumière l’expérience des MTEF dans la Région Afrique et à en tirer des enseignements préliminaires. Son objectif premier est de proposer des principes directeurs pratiques pour la mise en œuvre des MTEF dans les pays en développement 1) en présentant une typologie des MTEF au niveau opérationnel, 2) en évaluant l’impact que devrait avoir les MTEF en théorie et en pratique, et 3) en tirant des enseignements préliminaires pour l’amélioration de l’agencement et de l’application des MTEF. La section qui suit examine brièvement la conception des MTEF, tandis que la troisième donne une description détaillée de la conception des neuf MTEF qui « existent effectivement » en Afrique. La quatrième section présente une évaluation préliminaire des MTEF en place. La dernière section tire un certain nombre d’enseignements sur la manière d’améliorer le fonctionnement des MTEF dans une perspective opérationnelle.

II. LES MTEF EN THÉORIE
Le MTEF est un « mécanisme de liaison » qui permet de fonder les dépenses sur les priorités de l’État et de les encadrer par les réalités budgétaires  (World Bank, 1998a : 32). Lorsque le problème tient à l’absence de lien entre l’élaboration des politiques, la planification et de la budgétisation, alors le MTEF peut apporter une solution. Étant donné que cette absence de lien entre les processus d’élaboration des politiques, de la planification et de budgétisation est un problème courant de la gouvernance des pays en développement, le  MTEF est de plus en plus considéré comme un élément central des programmes de réforme de la gestion des dépenses publiques. Dans cette section, nous examinerons rapidement le concept et les objectifs des MTEF, et nous aborderons la question de l’articulation entre MTEF et d’autres réformes de la gestion des dépenses publiques.

A. Le concept

Selon le Manuel de gestion des dépenses publiques de la Banque mondiale  (1998a: 46), « Un CDMT comprend une enveloppe financière globale fixée au sommet par les services centraux, des discussions à la base pour l’estimation des coûts présents et à moyen terme des options de politique publique et, enfin, un processus d’ajustement des coûts et des ressources disponibles …. dans le cadre du cycle budgétaire annuel »
.  « L’enveloppe financière globale fixée au sommet » est fondamentalement un modèle macroéconomique qui détermine les objectifs budgétaires et estime les recettes et les dépenses, et en particulier pour les obligations financières de l’État et les programmes publics d’un coût élevé qui intéressent l’ensemble de l’appareil de l’État, tels que la réforme de la fonction publique. Pour compléter le modèle macroéconomique, les secteurs procèdent à des examens de la « base au sommet », qui commencent par un examen minutieux des politiques et activités sectorielles (comme pour la méthode du budget à base zéro) dans le but d’optimiser les allocations intra sectorielles
.
Tableau 1. Les six étapes d’un MTEF détaillé
	étape
	Caractéristiques

	I. Élaboration d’un cadre macroéconomique /budgétaire 
	· Modèle macroéconomique qui permet d’établir des projections à moyen terme (pluriannuelles) des recettes et des dépenses  

	II. Élaboration de programmes sectoriels
	· Accord sur les objectifs, la production et les activités
· Examen et élaboration de programmes et de sous-programmes 

· Estimation du coût des programmes

	III. Élaboration de cadres de dépenses sectoriels
	· Analyse des arbitrages inter et intra sectoriels 
· Recherche d’un consensus au sujet de l’allocation des ressources

	IV. Définition de l’allocation des ressources sectorielles
	· Fixation de plafonds à moyen terme pour les budgets sectoriels (agrément du Conseil des ministres)



	V. Préparation des budgets sectoriels
	· Programmes sectoriels à moyen terme basés sur les plafonds budgétaires  

	VI. Approbation politique finale
	· Présentation des estimations budgétaires au Conseil des ministres et au Parlement aux fins d’approbation


Source : Manuel de gestion des dépenses publiques (Banque mondiale, 1998a : 47-51), adapté.

La valeur ajoutée de la méthode du MTEF tient à l’intégration de l’enveloppe de ressources établie en haut lieu aux programmes sectoriels émanant de la base. C’est au stade III que les processus d’élaboration des politiques, de planification et de budgétisation se joignent (voir tableau 1). Une fois que le cadre des dépenses stratégiques est élaboré, le Gouvernement définit les allocations sectorielles de ressources, sur lesquelles les secteurs se basent pour finaliser leurs programmes et leurs budgets. L’élément clé du processus d’examen sectoriel est la notion qu’à l’intérieur du cadre des dépenses stratégiques, qui reflète à la fois la contrainte de ressources et la politique gouvernementale, les secteurs disposent d’une autonomie de gestion pour prendre des décisions qui maximisent les résultats techniques tels que l’efficience et l’efficacité
. Une fois que le MTEF a été élaboré, il devient « glissant » en ce sens que les estimations de la première année extérieure au cadre de dépenses servent de base pour le budget de l’année qui suit une fois que la situation économique et les politiques sont prises en ligne de compte. L’intégration de l’enveloppe décidée en haut lieu aux programmes sectoriels élaborés par la base s’effectue à l’aide d’un processus formel de prise de décision. Comme l’indique le Manuel (1998a : 34), « Les conditions d’une plus grande prévisibilité et d’une meilleure intégration des politiques, des plans et des budgets sont l’enjeu d’un véritable débat entre les administrations centrales. Par ailleurs, la réalisation de ces principes permet l’élaboration de mécanismes institutionnels qui facilitent la conception et favorisent la mise en oeuvre des décisions stratégiques en matière d’allocation des ressources ».
 B. Objectifs
Le MTEF vise à faciliter la réalisation d’un certain nombre d’objectifs, à savoir : un meilleur équilibre macroéconomique ; une meilleure allocation inter et intra sectorielle  des ressources ; une plus grande prévisibilité pour les ministères d’exécution ; et une utilisation pour efficiente des deniers publics (Banque mondiale, 1998a: 46). L’amélioration de l’équilibre macroéconomique, et la discipline budgétaire en particulier, sont possibles grâce aux estimations sérieuses de l’enveloppe de ressources disponibles, qui sont ensuite utilisées pour établir des budgets qui correspondent exactement à l’enveloppe. Les MTEF visent à améliorer l’allocation inter et intra sectorielle en établissant de manière efficace l’ordre de priorité des dépenses (sur la base du programme socioéconomique du gouvernement) et en n’allouant les crédits qu’aux priorités les plus importantes. Un autre objectif du MTEF est d’améliorer la prévisibilité budgétaire, qui doit normalement découler de l’engagement de respecter des plafonds budgétaires plus crédibles pour les différents secteurs. En outre, dans la mesure où les décisions budgétaires gagnent en légitimité, la responsabilité politique quant aux résultats des dépenses devrait être renforcée. Le MTEF vise aussi à rendre les dépenses publiques plus efficientes et plus efficaces, essentiellement en laissant aux ministères techniques une plus grande latitude pour gérer leur budget dans le contexte d’une discipline budgétaire rigoureuse et de politiques et de programmes définis d’un commun accord
.
Tableau 2. Les objectifs d’un MTEF

	· Amélioration de l’équilibre macroéconomique, et de la discipline budgétaire en particulier

	· Amélioration de l’allocation inter et intra sectorielle des ressources 

	· Plus grande prévisibilité budgétaire pour les ministères techniques 

	· Plus grande efficience dans l’utilisation des deniers publics 
· Plus grande responsabilité politique quant aux résultats des dépenses publiques du fait de la plus grande légitimité des processus de prise de décision

	· Plus grande crédibilité des prises de décision (contrôle politique)


C.  LES MTEF ET LES AUTRES RÉFORMES DE LA GESTION                             DES DÉPENSES PUBLIQUES
Cette section traite aussi brièvement de la question de l’articulation entre MTEF et d’autres réformes de la gestion des dépenses publiques étant donné que cette question alimente actuellement les débats. Le MTEF, qui met l’accent sur les questions liées à l’établissement du budget (dans un cadre macroéconomique et budgétaire pluriannuel) est un sous-ensemble des réformes de base de la gestion des dépenses publiques. Il ne traite pas les questions de l’exécution et du suivi/contrôle du budget; et il ne couvre pas non plus toutes les questions pertinentes de l’établissement d’un budget telles que la complétude du budget. Une question de pose alors : le MTEF n’est-il qu’un nouvel habillage de l’ancienne préparation du budget?

Une façon de répondre à cette question est de considérer la méthode du MTEF comme un recadrage du concept des projections budgétaires axé sur les trois niveaux de la gestion des dépenses publiques tels qu’ils sont énoncés par la Banque mondiale (1998a: 2) : la discipline budgétaire globale (niveau 1), l’allocation des ressources en fonction des priorités stratégiques (niveau 2) et l’utilisation efficiente et efficace des ressources dans la mise en œuvre des priorités stratégiques (niveau 3)
. En outre, la méthode du MTEF conceptualise une perspective à moyen terme (e.g. pluriannuelle) dans le cadre plus large de la gestion du budget et des prises de décision. Dans ce sens, le MTEF représente un programme de gestion des dépenses publiques conceptualisé et ancré d’une nouvelle manière. La résonance de l’idée du MTEF indique qu’il y a de fait quelque chose de très utile dans la façon dont il est conceptualisé.

En même temps, deux risques peuvent toutefois apparaître lorsque l’on passe du royaume du conceptuel à celui de l’opérationnel. Le premier est de chercher à appliquer le concept du cadre de dépenses à moyen terme comme une réforme unique alors qu’il s’agit en fait d’une série de nombreuses réformes étroitement liées. Le nombre, la nature et la chronologie des différentes composantes de la réforme du MTEF doivent dépendre de la situation particulière du pays concerné. L’autre risque est de considérer le MTEF comme un ensemble distinct de réformes sans lien avec d’autres réformes budgétaires de base. Étant donné que le MTEF est pour l’essentiel centré sur les questions concernant la préparation du budget, c’est par définition une réforme limitée. Les problèmes fondamentaux de l’exécution du budget et du suivi/contrôle du budget devront être traités dans le cadre d’autres réformes.

Ces deux risques potentiels amènent à s’interroger sur la chronologie des réformes. Comme le MTEF est en fait une réforme à plusieurs volets, et que la plupart des pays ne peuvent mettre en œuvre toutes les réformes en même temps, dans quel ordre doit-on les engager ? Et comme le MTEF ne traite pas de toutes les questions budgétaires importantes, comment doit-on l’intégrer dans le programme de réforme plus large de la gestion des dépenses publiques ? Sur ce point, le Manuel (1998a : 81) précise: « Il n’y a pas de méthode standard pour établir le calendrier des réformes. Trop de facteurs influencent ce calendrier, notamment la qualité du système actuel et de certains de ses éléments, la qualité des structures institutionnelles ainsi que la nature et le niveau du soutien et d’opposition à la réforme ». Toutefois, comme les risques potentiels mentionnés plus haut surgissent au niveau opérationnel, le rapport fera une place très importante à la question de la chronologie des réformes, qui n’est pas bien couverte dans les ouvrages existants.
III. LES MTEF EN PRATIQUE : L’EXPÉRIENCE AFRICAINE
L’analyse des MTEF « sur le terrain » de neuf pays d’Afrique révèle que, s’il existe un large consensus quant aux éléments fondamentaux de ce dispositif au niveau conceptuel, on observe des différences dans la conception de la réforme au niveau opérationnel. Cette divergence dans la pratique, qui se manifeste essentiellement dans l’agencement et la gestion des MTEF est dans une large mesure attribuable à deux facteurs. Fait très important peut-être, la divergence tient au fait que différents pays ont besoin d’adapter la réforme du MTEF à leur situation institutionnelle et politique propre. Toutefois, la divergence des expériences tient aussi au fait que les conseils dogmatiques prodigués pour les MTEF sont plus conceptuels que pratiques.

Si les trois piliers sur lesquels reposent les MTEF sont clairs (projections de l’enveloppe globale des ressources, estimation du coût des programmes sectoriels et processus politico-administratif qui intègre les deux), les directives opérationnelles concernant l’agencement et l’application des MTEF sont beaucoup moins claires. Dans la pratique, de nombreuses questions opérationnelles se posent : quelle doit être la portée sectorielle du MTEF ? Quelles données d’information doivent inclure les cadres sectoriels de dépenses, et à quel  niveau de désagrégation ? Quels rôles attribuer au ministère des finances et aux ministères techniques ? Quelle est la place du MTEF dans le processus budgétaire existant et comment s’intègre-t-il dans ce processus ? Le fait que ce genre de questions soit rarement traité dans les ouvrages de pratique optimale signifie que les hommes de terrain disposent de peu de conseils et d’indications sur la façon de procéder, ce qui se traduit par des problèmes au niveau opérationnel. L’objet de cette section est de jeter un certain éclairage sur la façon dont le concept du MTEF est actuellement appliqué en Afrique, autrement dit d’ouvrir la « boîte noire », et d’indiquer les éléments opérationnels au sujet desquels les divergences sont les plus importantes.
 A. Typologie
La typologie suivante a pour but d’aider les pays qui engagent les réformes à penser à la façon de rendre les MTEF opérationnels. Nous proposons les trois composantes théoriques suivantes : aspects généraux, techniques et organisationnels. Les quatre caractéristiques générales de la conception sont : le champ couvert, le format, les niveaux d’administration, et la durée de la période couverte. Les deux caractéristiques techniques sont le cadre macroéconomique/budgétaire (CMD) et les cadres sectoriels de dépenses (CSD). Les quatre caractéristiques organisationnelles sont : la position dans le processus budgétaire, la structure de gestion, la diffusion et la surveillance. Considérés ensemble ces dix éléments de la conception définissent un MTEF en termes opérationnels. Le tableau 3 fournit des indications plus détaillées sur les éléments clés des différents éléments de la conception. 

Tableau 3. Rendre les MTEF opérationnels : composantes, caractéristiques et éléments clés
	Composantes
	Caractéristiques de la conception
	Éléments clés

	Composante générale
	Champ couvert
	· Secteurs inclus
· Catégories de dépenses incluses (fonctionnement et/investissement)

	
	Format
	· Dépenses présentées par classification (économique, fonctionnelle, organisationnelle, géographique, basée sur les programmes)

	
	Niveaux de l’administration
	· Niveau de l’administration couvert (administration centrale, régionale, et/ou locale)

	
	Durée de la période
	· Nombre d’années (y compris l’exercice budgétaire)

	Composante technique
	Cadre macroéconomique/

budgétaire (CMB)
	· Base d’établissement du cadre (type de modèle quantitatif)

· Contenu du cadre (projections, objectifs, plafonds globaux et sectoriels, etc.)

	
	Cadre sectoriel de dépenses (CSD)
	· Inclusion du cadre de politique générale et de la stratégie 
· Estimation du coût des programmes existants et envisagés (niveau de désagrégation)

	Composante organisation-nelle
	Position dans le processus budgétaire
	· S’inscrit dans le processus budgétaire (forme d’inclusion et dans le processus annuel, et moment où intervient l’inclusion)

· Processus d’approbation/d’autorisation 

	
	Structure de gestion
	· Rôles des organes centraux et sectoriels
· Localisation organisationnelle de la gestion du MTEF 

· Introduction de la réforme
· Inclusion de la société civile dans le processus

	
	Diffusion
	· Méthode et modalités de la diffusion interne et externe  (formalité)

	
	Surveillance et soutien
	· Surveillance des secteurs par les ministères centraux (allocations intra sectorielles)

· Degré d’autonomie des secteurs
· Surveillance des ministères centraux par secteurs (allocations, décaissements sectoriels, etc.)

· Soutien à la formation


B. Études de cas sur les pays
En Afrique, il existe actuellement treize MTEF, à des stades divers de la mise en œuvre. La Banque mondiale a joué un rôle, plus ou moins important, dans tous les cas (sauf pour la Namibie). Le tableau ci-dessous donne la liste des pays africains dotés d’un MTEF et décrit le rôle de la Banque mondiale dans chaque cas
.
Tableau 4.  Les MTEF d’Afrique
	Pays
  
	Année de lancement
	Rôle de la Banque mondiale 

	Bénin
	2001
	La Banque a activement soutenu la réforme.

	Burkina Faso
	2000
	La Banque a été un partenaire assez actif dans la réforme MTEF.

	Gabon
	1998
	Le MTEF a été envisagé pour la première fois dans la CAS de 1998.

	Ghana
	1996
	La Banque a encouragé la réforme MTEF. Le MTEF a été introduit en tant qu’élément du Programme de la réforme de la gestion financière du secteur public.

	Guinée
	1997
	Le MTEF a été adopté dans le cadre du Crédit de la Banque à l’ajustement de gestion du secteur public.

	Kenya
	1998
	L’EDP de 1997 a amorcé la réforme MTEF. Les éléments clés de la mise en œuvre du MTEF ont été inclus comme conditionnalité du Crédit en faveur de la réforme économique et du secteur public (6/2000).

	Malawi 
	1996
	Le MTEF a été introduit dans le cadre du Programme de restructuration budgétaire et de déréglementation (FRDP I) en 1996, puis soutenu par le FRDP II en 1998 et le FRDP III en 2000.

	Mozambique 
	1997
	Le MTEF a été encouragé et soutenu par la Banque et le DFID, qui a financé des services de consultants et des activités de formation.

	Namibie 
	2000
	--

	Rwanda 
	1999
	La réforme du MTEF a été proposée par l’EDP de 1998. La note de synthèse et le plan d’action du MTEF ont été financés par le DFID.

	Afrique du Sud 
	1997
	Les premières mesures de réforme du MTEF ont été soutenues par la Banque, qui a aussi donné des conseils pendant la mise en œuvre.

	Tanzanie 


	1998
	L’EDP de 1997 a encouragé la réforme du MTEF. Le MTEF a été élaboré dans le contexte du processus participatif annuel de l’EDP.  Les éléments clés de la mise en oeuvre du MTEF (comme la préparation du MTEF Ex.00-02 lui-même) et les objectifs de réaffectation des dépenses ont été inclus comme conditionnalité dans le Crédit-programme à l’ajustement structurel (6/2000).

	Ouganda
	1992
	La Banque a participé à la réforme du MTEF et offert son assistance en cas de besoin.


Source : Économistes-pays de la Région Afrique et Groupe thématique de la gestion des dépenses publiques.

On a jugé que, pour que l’expérience d’un pays en matière de réforme soit incluse dans l’analyse qui suit, il fallait qu’elle porte sur plus d’une année. Ce critère a conduit à exclure les MTEF africains les plus récents (Bénin, Namibie et Burkina Faso). Le Gabon a été par ailleurs exclu à cause du manque de données d’information, ce qui ramène le nombre des études de cas à neuf (près de 70 % des MTEF africains). L’analyse se fonde sur les documents internes de la Banque mondiale et des pays concernés, des publications, des documents de travail, des rapports de presse et des entretiens avec les économistes-pays et d’autres experts (dont plusieurs spécialistes des bureaux extérieurs). Un questionnaire normalisé a été utilisé dans les entretiens et pour structurer les études de cas.

Encadré 1. Une passerelle entre deux paradigmes  -  Le très ancien MTEF botswanais 

L’établissement de budgets sur la base d’un cadre budgétaire à moyen terme n’est pas une pratique entièrement nouvelle dans la région. Les MTEF actuels ont des précurseurs, représentés par les systèmes de planification économique qui faisaient partie du paradigme adopté par les autorités nationales dans les deux premières décennies qui ont suivi l’indépendance, à l’époque où certains pays faisaient grand cas des plans nationaux de développement. Bien que la plupart de ces plans aient été abandonnés, le Botswana, dont le premier plan est apparu en 1968, a réussi à conserver la tradition des plans. Si vous parlez d’un MTEF contemporain aux agents du ministère des Finances et de la planification du développement du Botswana, ils vous diront qu’ils ont établi des budgets sur la base d’un cadre de dépenses à moyen terme depuis des temps immémoriaux.  

Les plans nationaux de développement du Botswana sont un processus bien géré de planification du développement, qui définit les objectifs nationaux pour un ensemble de domaines. Les choix d’orientation pour la période couverte par le plan sont arrêtés par consensus entre les ministères, et présentés par le ministère des Finances dans un document-programme. Les grands objectifs sont examinés par la Commission économique du Conseil des ministres et, conformément à ses orientations, les ministères définissent leurs priorités sectorielles en y joignant des projections relatives aux dépenses d’investissement et de fonctionnement pour la période du plan. Les ministères dépensiers disposent d’une grande latitude pour sélectionner les projets qu’ils veulent mettre en œuvre, sous réserve que les dépenses de fonctionnement puissent être financées durablement. Le ministère des Finances et de la Planification du développement élabore le cadre macroéconomique qui fait la liaison entre les objectifs macroéconomiques et l’allocation des crédits budgétaires. Des discussions approfondies sont ensuite organisées entre les représentants de l’État, le secteur public et la société civile, et les questions litigieuses sont tranchées par la Commission économique du Conseil des ministres. Ce n’est qu’après que le plan national de développement a été examiné au sein du Gouvernement et qu’un consensus a été pu être dégagé qu’il est soumis à l’Assemblée nationale pour y être discuté et approuvé. Le Plan ne fait l’objet d’un réexamen formel qu’à mi-parcours de la période couverte par le Plan, mais il est en fait actualisé chaque année à la lumière de l’évolution des paramètres économiques. 

Le processus de planification au Botswana s’est révélé efficace. Le pays a pu constituer des réserves substantielles, qui lui ont permis de résister aux contractions périodiques du marché du diamant. Le Botswana a fait l’objet de commentaires élogieux pour avoir veillé à ce que les recettes minières soient dirigées vers des secteurs clés tels que l’éducation, la santé et les infrastructures physiques, et les mesures prises pour maîtriser la croissance de la main-d’œuvre, qui font partie intégrale du système de planification et de budgétisation, ont aidé le pays à éviter l’ajustement à la baisse des salaires réels et des dépenses de soutien qu’ont connu d’autres pays de la région. Les observateurs reconnaissent volontiers que le Plan national de développement style MTEF du Botswana a joué un rôle déterminant dans le bilan unique du pays, qui a su exploiter efficacement les ressources minières pour le développement. Les hommes de terrain partagent ce jugement, et c’est ce qui explique pourquoi le système a pu durer.  

Source: Michael Stevens.
C. Caractéristiques conceptuelles générales 
Il existe un degré de convergence élevé autour des caractéristiques conceptuelles générales du MTEF dans la Région Afrique (voir tableau 1 de l’annexe 1). Mais on observe aussi certaines différences intéressantes. Parmi les quatre types de caractéristiques conceptuelles, la couverture du MTEF est celle qui varie le plus. Cinq pays incluent théoriquement la totalité des secteurs dans le MTEF, tandis que quatre n’incluent que les secteurs prioritaires. C’est l’élément qui détermine si le MTEF est une réforme couvrant l’ensemble de l’administration publique ou une réforme qui n’intéresse que les secteurs prioritaires. De fait, d’aucuns soutiennent que le MTEF est par définition une réforme concernant l’ensemble de l’administration publique et que, si tous les secteurs ne sont pas inclus, il ne s’agit pas vraiment d’un MTEF. De plus, cela pourrait avoir une incidence sur la question de savoir si le MTEF est utile pour maîtriser les dépenses globales et le déficit budgétaire. L’avantage d’inclure tous les secteurs tient à l’évidence au fait que l’on dispose d’un MTEF plus détaillé par rapport à une approche qui serait fondée sur une partie des secteurs seulement. Toutefois, le coût qu’implique l’inclusion de la totalité des secteurs est aussi plus élevé quant aux moyens d’action à mobiliser. Les pays ont manifestement hésité à trancher cette alternative, bien que ce soit l’une des questions les plus fondamentales (voir l’analyse ci-après).

L’autre caractéristique conceptuelle où d’importantes différences sont observées concerne l’inclusion des dépenses d’investissement et des dépenses de fonctionnement. Quatre pays ont des MTEF qui incluent ces deux catégories de dépenses (mais pas nécessairement l’aide extérieure), tandis que les autres incluent soit essentiellement les dépenses de fonctionnement, soit les dépenses de fonctionnement et d’équipement, mais ils ont des budgets d’équipement distincts. Si les dépenses d’équipement sont exclues du MTEF, la couverture de l’instrument est grandement réduite. Dans de nombreux cas, l’exclusion des dépenses d’équipement est liée à la difficulté d’inclure les financements des bailleurs de fonds dans le processus budgétaire. Toutefois, l’exclusion du budget d’équipement affaiblit beaucoup le MTEF, qui aura alors sans doute beaucoup moins d’incidence sur la réaffectation des ressources (d’autant qu’une grande partie du budget de fonctionnement, à savoir la masse salariale, est très inerte sur le moyen terme).

En ce qui concerne le format du MTEF, la convergence est bien plus grande. Presque tous les pays utilisent à la fois les classifications économique et fonctionnelle (le nombre de catégories fonctionnelles varie entre huit et quatorze dans la pratique). Si la plupart des MTEF utilisent une classification fonctionnelle, les catégories sont souvent si fortement agrégées qu’il est difficile de glaner des renseignements sur l’allocation intra sectorielle des ressources, ce qui semble indiquer que les cadres actuels de dépenses à moyen terme mettent davantage l’accent sur l’allocation intersectorielle que sur l’allocation  intra sectorielle. Ce constat est conforté par le fait qu’un petit nombre de pays seulement présentent une classification structurelle des dépenses, ce qui donne à penser que les MTEF plutôt centrés sur le niveau général du secteur que sur un niveau organisationnel un peu moins agrégé. Compte tenu de ce schéma, il ne faut guère s’attendre à ce que les MTEF africains aient beaucoup d’impact sur le redéploiement intra sectoriel à ce stade. On en conclut, comme on le verra dans la section IV, que les MTEF existants en Afrique ne contribuent pas à améliorer le troisième niveau de la gestion des dépenses publiques (l’utilisation efficiente et efficace des ressources dans la phase d’exécution).

Pour ce qui est des niveaux de l’administration inclus dans le MTEF, la plupart des pays centrent exclusivement l’attention sur l’échelon central. Cela tient en grande partie au caractère centralisé de l’administration publique dans ce sous-ensemble de pays africains, ce qui limite les possibilités d’application des MTEF aux niveaux régional et local. La question de savoir si le MTEF doit englober les niveaux infranationaux dépend de la question de savoir si les moyens d’action existent ou non au niveau d’administration considéré. Sur ce point, il semblerait que les MTEF décentralisés ne soient pas une option envisageable dans de nombreux pays d’Afrique.

Pour la durée de la période, il y a aussi une large convergence. Sept pays ont mis en place des MTEF triennaux (exercice budgétaire en cours compris), tandis que le MTEF de l’Afrique du Sud porte sur quatre ans. L’élément atypique sur ce point, c’est le  Mozambique, qui établit des prévisions pour une période de six ans. Une période plus longue, comme dans le cas du Mozambique, pourrait en fait stériliser le MTEF en réduisant sa crédibilité. Il semble en fait que le MTEF triennal soit largement accepté.

Figure 1. Les MTEF africains : La composante générale
Les MTEF africains : La composante générale
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La figure 1 montre le cas de chaque pays en fonction du degré d’élaboration de sa composante générale. Un cas simple a été utilisé (voir annexe II) pour coder les données du tableau 1 (annexe 1)
. Les cas vont du Rwanda et du Mozambique, avec une notation de un, à l’Ouganda et l’Afrique du Sud, avec une notation de quatre, voire éventuellement six. Manifestement, le degré d’élaboration varie de façon substantielle. Sur les quatre composantes générales, le champ couvert est la caractéristique où les différences sont les plus marquées au niveau opérationnel. De nombreux pays ont jugé qu’il était difficile d’inclure les dépenses d’équipement (et les financements des bailleurs de fonds en particulier) dans le MTEF, et beaucoup se sont efforcés de donner un champ d’application approprié pour la couverture sectorielle, en tentant d’établir un bon équilibre entre les moyens d’action d’une part et l’approche fondée sur « l’ensemble de l’administration publique » de l’autre. Il y a beaucoup plus de convergence pour le format, les niveaux d’administration et la durée de la période.
 D. Caractéristiques techniques
Pour les deux composantes techniques (le cadre macroéconomique/budgétaire et le cadre sectoriel des dépenses), il y a des points de convergence et des points de  divergence (voir tableau 2 de l’annexe I). Chose frappante peut-être pour un exercice technique, il y a une forte divergence quant à la technique utilisée pour élaborer le cadre macroéconomique et budgétaire. Les méthodes/sources suivantes sont utilisées : un modèle CGE model, des modèles de tableurs, des modèles économétriques, et les projections de programmation financière du FMI. On aurait pu penser que les pays d’un niveau de développement analogue auraient utilisé des méthodes d’estimation similaires. 

Pour le choix de la méthode d’estimation, le principe général retenu est que le modèle doit être adapté la capacité administrative du pays concerné. Il est difficile de dire par exemple si le modèle CGE est le plus approprié pour le Mozambique. S’il est utile de s’appuyer exclusivement sur les données des sources macroéconomiques et budgétaires du FMI, comme le font la Guinée et le Rwanda pour continuer à avancer, ce n’est pas toujours souhaitable sur le long terme puisque cela ne permet pas d’adapter le système aux besoins locaux. Mais, compte tenu du choix entre rien ou les projections du FMI, l’option qui consiste à utiliser les projections du Fonds pour élaborer le cadre macroéconomique budgétaire (CMB) est évidemment préférable pour de nombreux pays, en particulier ceux pour lesquels il existe un « programme en cours ». La question de savoir s’il vaut mieux choisir un modèle de tableur ou des modèles économétriques dépend en partie des spécificités de chaque pays, bien qu’il semble évident que les pays devraient s’engager dans cette direction étant donné qu’ils offrent une combinaison satisfaisante de fiabilité et de simplicité. Si tous les MTEF fournissent des projections et des plafonds de dépenses dans leur CMB, la qualité de ces derniers varie d’un pays à l’autre en fonction de la disponibilité et de la qualité des données et des moyens techniques disponibles pour faire tourner les modèles (trois CMB seulement précisent aussi les objectifs macroéconomiques et budgétaires). Il va de soit que tout modèle, quel qu’il soit, doit reposer sur des données solides et réalistes.

Pour ce qui est des cadres sectoriels de dépenses (CSD), presque tous incorporent une stratégie sectorielle plus ou moins élaborée, avec mention des objectifs, des activités et des productions  (le Kenya, qui n’inclut pas les stratégies sectorielles dans le MTEF, les inclut dans le DSRP)
. Mais pour l’établissement des coûts des programmes, il y a de grandes différences tant au plan quantitatif que qualitatif. Premièrement, dans aucun des cas les estimations de coût au niveau sectoriel sont d’une qualité uniforme. De fait, il n’y a qu’un seul cas où l’estimation des coûts repose sur une base normalisée (Afrique du Sud). De plus, un seul groupe de pays produisent des estimations de coût avec des données sur les programmes ou les activités et, dans ce sous-ensemble de pays, beaucoup de données sont à un niveau très agrégé (par exemple le secteur de la santé n’établit les coûts que pour trois programmes généraux : « améliorer la qualité des services de santé, améliorer les institutions de santé, et valoriser les ressources humaines », et certains n’incluent que les coûts de fonctionnement. On voit donc que, dans la pratique, même les pays où la couverture est théoriquement large, seul un sous-ensemble de secteurs produisent effectivement des estimations de coûts. La plupart des MTEF d’Afrique ne sont donc en fait que des MTEF partiels. Ce constat devrait être pris en ligne de compte pour la prochaine série de réformes, en particulier pour les pays qui travaillent à la mise en place d’un DSRP complet.

La Figure 2 indique que le niveau d’élaboration de ces MTEF au plan de la composante technique varie grandement aussi. Chose intéressante, si les formats des cadres macroéconomiques et budgétaires (i.e., les projections et les plafonds) sont similaires à ceux des CSD (i.e., stratégies et estimations des coûts), le diable est dans les détails. Les bases utilisées pour établir les projections varient des calculs sur le « dos de l’enveloppe » aux modèles CGE, et les estimations de coûts sont en général partielles et loin d’être suffisamment désagrégées au niveau des programmes/des activités. Si l’Afrique du Sud est classée comme ayant toutes les caractéristiques techniques souhaitables, le Mozambique est jugé comme n’en n’ayant que deux ou trois. La figure 2 montre qu’il y a des différences marginales mais importantes entre les MTEF quant à la composante conceptuelle technique.

Figure 2. MTEF d’Afrique : la composante technique
MTEF d’Afrique : la composante technique

[image: image2.wmf]African MTEFs:  The Technical Dimension

0

1

2

3

4

5

Mozambique

Rwanda

Ghana

Malawi

Tanzania

Guinea

Kenya

Uganda

South Africa

Degree of Development


[Axe vertical]       Degré d’élaboration
[Axe horizontal], Mozambique, Rwanda, Ghana, Malawi, Tanzanie, Guinée, Kenya, Ouganda, Afrique du Sud.
 E. Caractéristiques organisationnelles
L’une des conclusions les plus importantes de cette section est qu’il n’y a que cinq MTEF qui s’intègrent de façon rationnelle dans le processus budgétaire (voir le tableau 3 de l’annexe I)
. On voit que l’accusation maintes fois portée selon laquelle les MTEF sont des exercices « parallèles » est en partie confirmée dans ces cas. Un MTEF non intégré pourrait certes avoir quand même certains effets salutaires sur la gestion des dépenses publiques, mais il ne faudrait pas s’attendre à ce qu’il modifie radicalement le processus budgétaire. Pour ce qui est de l’approbation politique, quatre pays seulement soumettent leur MTEF à la fois au Conseil des ministres et au Parlement aux fins d’approbation ; il semble qu’un agrément politique en haut lieu accroîtrait grandement les chances des MTEF de déboucher sur des réformes. En fait, cette probabilité augmenterait si le Conseil des ministres intervenait dans les arbitrages difficiles qu’il faut opérer tout au long du processus du MTEF
. Dans deux cas, le ministère des Finances (« les Finances ») promulgue le MTEF sans avoir besoin d’un agrément politique à un échelon plus élevé. Dans les cas où MTEF est produit uniquement par les Finances, il demeure un document technique de ce ministère plutôt qu’un cadre stratégique.

La gestion des MTEF fait aussi apparaître un degré élevé de divergence sur le plan pratique. Dans cinq cas, ce sont les Finances qui gèrent directement les MTEF et, dans quatre cas, d’autres structures de gestion sont utilisées. Dans d’autres cas, si les Finances jouent toujours un rôle tutélaire, d’autres parties prenantes interviennent. En Tanzanie par exemple, le groupe de travail EDP (examen des dépenses publiques), qui inclut une large représentation du Gouvernement et de la société civile, assiste les Finances pour la gestion du MTEF. Le Kenya a créé un Secrétariat du MTEF, tandis qu’en Afrique du Sud de multiples parties prenantes jouent un rôle important, notamment le Département des dépenses publiques et la Commission des dépenses à moyen terme. En Afrique du Sud, le chevauchement des structures du pouvoir renforce les obligations des parties prenantes individuelles.  

Pour le mode de participation sectorielle, la divergence est encore plus grande. Dans cinq cas, les secteurs préparent seul leur cadre sectoriel de dépenses (CSD), et dans quatre cas, les groupes de travail sectoriels, composés de spécialistes du secteur, de fonctionnaires des Finances et (parfois) de représentants de la société civile travaillent ensemble à la préparation des CSD. Le travail de groupe permet aux Finances de participer aux travaux de préparation préliminaires des CSD, et il permet aussi aux secteurs de disposer de davantage de ressources techniques extérieures à l’administration publique.

Les représentants de la société civile ne jouent officiellement un rôle que dans deux des études de cas africaines (Ouganda et Tanzanie). Le MTEF est présenté dans le groupe de travail EPD en Tanzanie, ce qui permet des débats sur la stratégie et les plans de financement du Gouvernement. Dans un troisième cas (Afrique du Sud), la soumission au Parlement suscite des débats publics animés au sujet du  MTEF. En Afrique du Sud, le MTEF est en outre présenté au Parlement avant le budget afin d’encourager des discussions et des débats au sujet du programme gouvernemental. Toutefois, la plupart des pays africains ne jugent pas que la participation de la société civile soit indispensable pour le MTEF, même si elle peut contribuer à accroître la responsabilité.

Pour les mécanismes de surveillance, la plupart des MTEF affichent un bilan médiocre. Un pays seulement fait un usage plus que restreint des contrats-programmes (Ghana) et trois seulement utilisent des indicateurs ou des objectifs de résultats. Même dans ces cas, l’utilisation des mesures de résultats est inégale dans la pratique. Peut-être parce que les mécanismes de surveillance laissent à désirer, rares sont les pays qui octroient une certaine autonomie de gestion aux secteurs (l’Afrique du Sud, la Tanzanie, et le Ghana font exception). Les responsables sectoriels ont donc peu de possibilités d’améliorer les allocations intra sectorielles au-delà des dotations budgétaires. Cela étaye la conclusion selon laquelle les MTEF ne sont pas utilisés actuellement pour traiter les problèmes de gestion des dépenses au troisième niveau.

Un soutien et une formation sont fournis dans six cas, et trois pays ont élaboré des matériels didactiques pour les MTEF. Mais la formation n’est pas suivie. En général, elle se limite à la période de lancement, ou elle a une portée très limitée (élaboration des stratégies sectorielles par exemple). Dans certains cas (Afrique du Sud) elle est ponctuelle et répond aux problèmes urgents qui peuvent se poser. Un tiers au moins des réformes ont été introduites en l’absence de toute formation. C’est à l’évidence une question qu’il faudrait traiter plus sérieusement dans le cadre des réformes à venir, en particulier pour l’élaboration des cadres sectoriels de dépenses.
 Figure 3. Les MTEF africains : la composante organisationnelle
La composante organisationnelle
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La figure 3 montre qu’il existe des différences très importantes entre les pays pour la composante organisationnelle. En Ouganda et en Afrique du Sud la composante organisationnelle est pratiquement aboutie, tandis que le Mozambique et le Malawi sont loin d’être arrivés à ce stade. La figure 3 tend à montrer que la composante organisationnelle est une des plus difficiles à maîtriser pour beaucoup de pays.

Cette section présente une description détaillée des caractéristiques conceptuelles générales, techniques et organisationnelles de neuf MTEF sur la base de la typologie donnée dans ce rapport. Les MTEF peuvent être caractérisés par trois niveaux de développement : développement de base/préliminaire, développement intermédiaire et développement complet. Les notations sont basées sur les données de l’annexe I. D’après les notations, les MTEF les plus complets sont ceux de l’Ouganda et de l’Afrique du Sud. Le groupe intermédiaire des MTEF forme une grappe autour de la fourchette moyenne formée par la Tanzanie, le Kenya et le Ghana. Le groupe le moins développé dans la partie basse de l’échelle est constitué par le Malawi, la Guinée, le Rwanda, et le Mozambique. Si l’Ouganda et l’Afrique du Sud sont assez près d’avoir des MTEF pleinement opérationnels, la majorité des pays étudiés (plus des trois quarts) sont assez loin de pouvoir engager des réformes MTEF avec de bonnes chances de succès.

Il serait utile d’ouvrir davantage notre objectif pendant un moment pour replacer ces observations dans le contexte plus large des réformes de la gestion des dépenses publiques. D’après les conclusions d’un récent rapport sur la qualité de la gestion budgétaire dans les PPTE (World Bank/IMF, 2001), 22 pays sur les 25 pays étudiés doivent apporter « quelques » améliorations ou des améliorations « substantielles » dans leurs systèmes budgétaires. En dehors de l’Ouganda, les systèmes budgétaires de cinq pays sur les six examinés à la fois dans le rapport PPTE et dans ce document (Ouganda, Guinée, Malawi, Mozambique, Rwanda et Tanzanie) ont besoin d’être grandement améliorés ou quelque peu améliorés. En outre, comme le montre la figure 4, les aspects de la gestion budgétaire qui ont le plus besoin d’être améliorés sont la qualité des projections pluriannuelles, l’exécution du budget et l’audit budgétaire.

Figure 4. Besoins d’amélioration relatifs des systèmes budgétaires
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Le rapport PPTE est important dans ce contexte pour deux raisons. Premièrement, il confirme nos conclusions (bien qu’à un niveau plus général), à savoir que la mise en œuvre des MTEF est une entreprise difficile. Deuxièmement, il indique que beaucoup de pays qui lancent des MTEF le font alors que leurs systèmes de gestion de base des dépenses publiques sont mal établis, en particulier au niveau de l’exécution et de l’audit. Le tableau qui se dégage est un tableau de MTEF chancelants, greffés sur des systèmes de gestion des dépenses publiques peu efficaces. Ces caractéristiques pèseront sans aucun doute sur l’aptitude des MTEF à atteindre leurs objectifs affichés. La section qui suit entreprend d’effectuer une analyse comparative préliminaire de l’impact des MTEF dans la Région Afrique.
 IV. L’IMPACT DES RÉFORMES DANS LA RÉGION AFRIQUE
A . Évaluation préliminaire 
On s’emploiera dans cette section à faire avancer le débat sur les MTEF en effectuant une évaluation comparative préliminaire des réformes engagées dans la région Afrique. Étant donné que les données d’information sont maigres et que la plupart de ces réformes sont relativement jeunes, cette évaluation a nécessairement un caractère préliminaire, bien que ce soit la première évaluation comparative des MTEF qui ait jamais été entreprise. On espère donc pouvoir proposer un cadre d’analyse pour d’autres évaluations plus détaillées.

Comme les données sont lacunaires (certains des pays qui ont élaboré un MTEF par exemple ne produisent pas de rapports périodiques sur l’exécution des dépenses), l’évaluation sera par la force des choses d’une portée limitée. Elle ne concernera par conséquent que les cas intermédiaires (le Kenya, la Tanzanie et le Ghana) et ceux qui ont un MTEF complet (l’Afrique du Sud et l’Ouganda), puisque les données d’information parcellaires indiquent que les MTEF de base (Mozambique, Malawi, Rwanda et Guinée) n’ont pas encore entraîné d’améliorations appréciables dans la gestion des dépenses publiques. Mais, dans la section V, tous les cas sont examinés, y compris les pays qui ont des MTEF de base, étant donné que leurs problèmes donnent aussi des indications sur la façon d’améliorer l’agencement des MTEF et leur exécution.

L’évaluation est à la fois quantitative et qualitative. Pour l’évaluation quantitative, un pays est choisi pour chaque catégorie de MTEF, l’Ouganda pour les MTEF complets, et la Tanzanie pour les cas intermédiaires (une analyse restreinte est également effectuée pour l’Afrique du Sud et le Ghana). Ces cas ont été sélectionnés en fonction des données disponibles. Les résultats, et par conséquent les déductions faites à partir de ce sous-ensemble de cas au sujet du groupe plus large des pays qui ont élaboré un MTEF, seront donc biaisés puisque les pays dont les données sont de meilleure qualité ont aussi des chances d’avoir de meilleurs résultats (pour certaines mesures). Par ailleurs, une analyse qualitative de chacun des cinq cas sera effectuée sur la base des données issues des entretiens avec les économistes-pays, des documents publiés, des rapports internes de la Banque et des pays concernés, et des comptes-rendus de presse.

Pour évaluer l’impact des MTEF, on s’est fondé sur les objectifs identifiés dans le tableau 2. Mais, compte tenu des contraintes de données, on n’a examiné qu’un sous-ensemble d’indicateurs des résultats — l’équilibre macroéconomique/la discipline budgétaire, l’allocation des ressources et la prévisibilité budgétaire. L’efficience et l’efficacité des ressources publiques ne sont pas traitées puisque les conclusions de l’examen précédent montrent que les MTEF ne traitent pas ces questions dans la pratique. Dans la mesure du possible, une série de comparaisons « avant » et « après » sont faites pour chacun des résultats attendus dans chaque cas
.
B. Équilibre macroéconomique et discipline budgétaire 
L’indicateur le plus facile à mesurer peut-être est l’équilibre budgétaire (dons compris), qui est utilisé ici comme variable indicative de la discipline budgétaire
. Une comparaison avant et après le MTEF a été effectuée pour les quatre MTEF les plus développés de la région. Le tableau 6 indique les résultats. Si l’Afrique du Sud et la  Tanzanie affichent des déficits budgétaires un peu plus faibles dans les périodes qui ont suivi le MTEF, la différence n’est pas très significative lorsqu’elle est comparée à la période antérieure au MTEF. Les données ne permettent pas d’établir un lien entre le MTEF et la réduction des déficits budgétaires.

Tableau 5. Le déficit budgétaire en pourcentage du PIB (dons compris), 1985-2000

	
	Pré-MTEF
	Post-MTEF

	Ouganda
	-6,39
	-7,38

	Afrique du Sud
	-5,23
	-4,57

	Ghana
	-7,11
	-7,95

	Tanzanie
	-4,02
	-2,93


Source : Banque des données actives sur l’Afrique 

Note : Les données Pré et post MTEF sont calculées sur la base des dates de mise en place du tableau 4 ; pour l’Ouganda et la Tanzanie, les données ne sont disponibles que jusqu’à 1999.

Cette analyse est bien évidemment simpliste ; elle ne tient pas compte d’autres facteurs causaux tels que des chocs macroéconomiques imprévus, les ajustements ou les fluctuations des paiements au titre de la dette, qui pourraient avoir miné le MTEF. L’analyse ne tient pas compte non plus de tendances potentiellement importantes associées avec l’introduction du MTEF. En Ouganda par exemple, aussi bien Moon (1997) que Bevan et Palomba (2000) soutiennent que le MTEF a permis d’atteindre la stabilité macroéconomique : entre 1992 et 1998, l’équilibre budgétaire s’est amélioré d’année en année. Bevan et Palomba (2000: 22-24) montrent aussi que les autorités ont établi une concordance étroite entre les dépenses (montants budgétés et dépenses effectives) et les recettes afin de gérer prudemment le déficit budgétaire. Pourtant, même s’il est indispensable d’effectuer une analyse plus détaillée, les résultats préliminaires ne confortent pas l’assertion qu’il existe un lien entre ces MTEF, qui sont les plus développés d’Afrique, et la discipline budgétaire.

C. Allocation des ressources

Les études de cas permettent dans une certaine mesure d’étayer l’hypothèse selon laquelle il existe un lien entre les MTEF et le redéploiement des ressources en fonction des priorités gouvernementales. Dans le cas tanzanien, le pourcentage du budget de fonctionnement (en pourcentage du PIB) consacré aux services sociaux est passé de  3,6 % pour l’exercice 98 à 3,8 % pour les exercices 99 et 00, et, d’après les projections établies, elles devraient augmenter de 4,0 % pour l’exercice 01 (sur la base des données annualisées). Si l’on compare l’augmentation effective des dépenses de fonctionnement sur une période de huit mois entre les exercices 98 et 99, on constate une augmentation nette de 8,5 % des dotations aux cinq secteurs prioritaires. Mais cette progression  représente moins d’un tiers de l’augmentation (27,5 %) que le budget laissait prévoir. Ce n’est que dans le secteur de l’éducation que l’augmentation effective (14,6 %) était proche de l’augmentation prévue (13,8 %). Dans le secteur de la santé, les crédits budgétaires, qui devaient progresser de 9,4 %, ont en fait baissé de 22,9 %
. Il est difficile en outre de dire si l’augmentation de la part du secteur social doit être attribuée au MTEF. En fait, la part des services sociaux a augmenté aussi dans la période précédant le MTEF. Il est possible que l’élément qui est à l’origine du MTEF explique également l’augmentation des dotations budgétaires au secteur social (réorganisation politique par exemple).

Dans le cas de l’Ouganda, on peut penser que le MTEF est associé à un redéploiement limité des ressources entre les secteurs. Les éléments de preuve sont plus évidents dans le cas de l’éducation, dont la part dans le total des dépenses est passée de 19,8 % en 1994/95 à 26,9 % en ?? (résultats budgétaires effectifs)
. La part des routes et des travaux publics est passée de 4,4 % à 7,9 %, alors que celle des dépenses de santé a diminué, passant de 8,0 % à 6,7 % pendant la même période. L’analyse des résultats d’une année sur l’autre montre que les redéploiements n’ont pas toujours été réguliers. Comme le montre le tableau 7, les augmentations en valeur réelle ne sont ni régulières ni cohérentes. La santé par exemple a bénéficié d’une forte augmentation de crédits pendant la période allant des Ex.94/Ex.95 à Ex.97/Ex.98, mais elle a aussi fait l’objet d’importantes compressions budgétaires pendant les Ex.95/Ex.96 et Ex.96/Ex.97. Comme l’affirme Bevan (2001: 14) : « Globalement l’histoire de la composition budgétaire semble être celle d’une grande réussite, mais pas totalement probante, avec des indications de gains réels l’an passé ».
Tableau 6. Ouganda : Variation annuelle réelle des dépenses sectorielles (en pourcentage)

	Secteur
	Ex.94/Ex.95
	Ex.95/Ex.96
	Ex.96/Ex.97
	Ex.97/Ex.98

	Routes et travaux publics
	-0,01
	0,82
	-0,30
	0,50

	Agriculture
	-0,42
	0,07
	-0,19
	0,01

	Éducation
	-0,06
	0,36
	0,15
	0,23

	Santé 
	0,22
	-0,15
	-0,11
	0,20

	Sécurité 
	-0,05
	0,14
	-0,22
	0,60

	Loi et ordre
	0,09
	0,04
	0,00
	-0,04

	Fonctions économiques et services sociaux 
	-0,31
	0,22
	-0,30
	0,03

	Administration publique
	0,10
	0,15
	0,13
	0,00


Source : Bevan et Palomba (2000) et Ouganda.

Contrairement à l’Ouganda, où les problèmes de redéploiement semblent avoir quelque chose à voir avec une « panne » de l’examen du budgétaire  (Bevan, 2001: 12), le cas du Ghana montre que la panne s’est produite plus en avant dans le processus : il y a une disjonction entre les chiffres du budget et les projections du MTEF, ce qui signifie que le MTEF n’entre pour rien dans le redéploiement des ressources entre les secteurs. Par exemple, le MTEF de 1999-2001 recommandait la répartition suivante entre les secteurs (en pourcentage du total des dépenses discrétionnaires) : services sociaux – 30,8 % ; infrastructure – 25,2 % ; et administration générale – 22,2 %. Toutefois le budget de 2000 a reprogrammé les parts de la manière suivante : services sociaux – 28,8 % ; infrastructure –16,4 % ; et administration générale – 34,9 %. Si les crédits alloués au secteur social étaient assez proches des dotations du MTEF, les parts respectives de l’infrastructure et de l’administration générale en étaient assez éloignées. En outre, la part des services sociaux a en fait diminué par rapport aux 30,4 % du budget de 1999
. 
Tableau 7.  Afrique du Sud : Dépenses sectorielles en pourcentage des dépenses totales effectives, Ex.97-Ex.99

	Secteur
	1997/1998
	1998/1999
	1999/2000

	Éducation 
	28,2%
	27,9%
	28,0%

	Santé
	14,4%
	14,5%
	14,8%

	Services sociaux
	11,3%
	11,4%
	11,7%

	Défense
	7,5%
	7,1%
	6,4%

	Justice
	11,7%
	13,0%
	13,5%

	Économie
	6,6%
	7,0%
	5,9%

	Infrastructure
	14,6%
	14,8%
	12,8%

	Administration
	5,6%
	4,4%
	6,8%


Source : ministère des Finances, Déclarations de politique générale pour le budget à moyen terme, 1998-2000.

Le MTEF de l’Afrique du Sud affiche un bilan un peu plus satisfaisant. Comme le montre le tableau 8, il y a un redéploiement progressif des ressources en faveur des secteurs déclarés priorités nationales, tels qu’ils sont identifiés dans le MTEF. Les parts respectives de la santé, des services sociaux et de la justice ont toutes augmenté marginalement pendant la période étudiée, tandis que celle de l’éducation est restée pratiquement stable
. La part de la défense a diminué, également en fonction des priorités nationales, tandis que celle des autres secteurs (à savoir l’administration et l’infrastructure) a fluctué, parfois assez violemment en valeur relative 

Le lien entre les budgets et les projections du MTEF est peut-être encore plus impressionnant. Exception faite de l’infrastructure et de l’administration, le MTEF s’est révélé un guide assez fiable pour les résultats budgétaires de l’exercice 99, tout au moins au niveau sectoriel au sens large. Les corrélations entre les données des trois colonnes du tableau 9 sont toutes très fortes.

Tableau 8. Afrique du Sud : Dépenses totales 1999/2000 
MTEF vs. Budget vs. Résultats effectifs des dépenses
	Secteur
	     MTEF (1998)
	          Budget
	   Résultats effectifs

	Éducation
	28,6%
	27,5%
	28,0%

	Santé
	14,5%
	14,8%
	14,8%

	Services sociaux
	11,7%
	11,5%
	11,7%

	Défense
	6,7%
	6,6%
	6,4%

	Justice
	13,1%
	13,0%
	13,5%

	Économie
	5,5%
	6,6%
	5,9%

	Infrastructure
	13,8%
	12,3%
	12,8%

	Administration
	6,1%
	6,3%
	6,8%


Source : ministère des Finances, Déclarations de politique générale pour le budget à moyen terme, 1998-2000.
Cette analyse préliminaire montre que les MTEF sont associés avec un certain degré de redéploiement sectoriel comme le montrent les données de la Tanzanie, de l’Ouganda et de l’Afrique du Sud, pays dont les MTEF sont les plus complets de la région. Mais le redéploiement est partiel. Il semble que si le MTEF considéré globalement n’a aucune incidence sur le redéploiement promis des dotations dans l’ensemble de l’administration, ni même sur le redéploiement entre l’ensemble des secteurs prioritaires, il est associé à un certain redéploiement en faveur d’un sous-ensemble de secteurs (l’éducation en Ouganda, la santé et la justice en Afrique du Sud, les services sociaux en Tanzanie). Il se peut que ces METF ne jouent que pour les redéploiements en faveur des grands secteurs prioritaires, ce qui donnerait à conclure que, dans la pratique, la portée des MTEF est nettement plus restreinte qu’on ne l’imagine à l’heure actuelle. En outre, au Ghana, qui est doté d’un MTEF intermédiaire, il n’y a aucune indication de redéploiement des ressources correspondant aux consignes du MTEF.

D. Prévisibilité du budget
Un autre objectif des MTEF est d’accroître la prévisibilité budgétaire en assurant une correspondance plus étroite entre les résultats de l’exécution du budget et le budget approuvé, et les projections de MTEF. L’indice de déviation budgétaire (IDB), qui est la somme des valeurs absolues des différences entre le budget approuvé et le budget exécuté exprimées en pourcentage du budget approuvé (voir Moon, 1997 et 1998) est un indicateur utile pour évaluer la correspondance entre le budget exécuté et le budget approuvé. Le tableau 9 présente les dépenses de fonctionnement des ministères (hors salaires) pour l’Ouganda (au niveau du vote) en termes d’insuffisance de recettes par rapport aux prévisions, de dépassement budgétaire et de déviation budgétaire totale (somme des deux)
. L’IDB, qui est caractérisé par une variance élevée, ne permet pas de dégager une tendance claire pendant la période. Les données montrent toutefois que l’indice moyen pré-MTEF (35,1 %) est plus élevé que l’indice post-MTEF (22,3 %), mais pas de beaucoup
. Il en va de même pour la comparaison des dépassements budgétaires pré- et post-MTEF : si la moyenne post-MTEF est plus faible (6,0 % contre 16,1 %), la différence n’est pas importante. Toutefois, les données concernant les dépassements budgétaires sont plus révélatrices d’une éventuelle tendance à la diminution des dépassements, en particulier pour la période 1997-1999. On voit donc que la corrélation entre le MTEF ougandais et la baisse de l’IDB n’est pas claire, encore que, si l’on se place dans une perspective à long terme, les chiffres semblent évoluer dans la bonne direction
.
Tableau 9. Ouganda : indice de déviation budgétaire, Ex.1987-Ex.1999
	
	1987
	1988
	1989
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999

	Insuffisance de recettes par rapport aux prévisions (%)
	28,2
	9,9
	21,9
	23,3
	11,8
	10,3
	17,1
	20,5
	22,0
	16,4
	8,1
	28,9
	7,3

	Dépassements budgétaires (%)
	19,8
	25,9
	16,0
	8,4
	10,2
	5,5
	9,6
	11,5
	4,4
	10,9
	4,8
	0,7
	0,5

	IDB (%)
	48,0
	35,8
	37,9
	31,7
	22,0
	15,8
	26,7
	32,0
	26,4
	27,4
	12,9
	29,5
	7,8


Source : Moon (1997) pour la période Ex. 1987-Ex. 1996 ; données gouvernementales pour Ex. 97-FY99 (calculs des auteurs).

Les résultats du MTEF tanzanien ne sont pas très satisfaisants non plus pour la prévisibilité budgétaire : une analyse similaire montre que le MTEF n’a pas d’incidence appréciable sur ce plan. L’IDB, désagrégé au niveau des ministères/agences, qui atteint un taux moyen de 33 % pour la période pré-MTEF (ex.95-ex.98), s’établit à 25 % pour la période post-MTEF (ex.99). Cette diminution apparente est toutefois peu importante. Si on calcule l’IDB à la fois au niveau sectoriel (degré d’agrégation élevé) et au niveau des postes budgétaires considérés individuellement (degré d’agrégation plus faible), on obtient des résultats similaires
. Il n’y a donc pas d’élément de preuve solide permettant de dire que le MTEF a permis d’améliorer la prévisibilité du budget en Tanzanie, même dans les secteurs prioritaires
.
Ces simples comparaisons des moyennes ne permettent pas de conclure que les MTEF améliorent la prévisibilité budgétaire (et réduisent les déviations budgétaires). Les cas ougandais et tanzanien, parmi les pays qui ont des MTEF plus développés, font apparaître un décalage permanent entre le budget adopté et le budget exécuté. Il serait certes un peu imprudent de spéculer sur ces deux cas, mais il y a peu de raisons d’être optimiste quant à l’incidence que les MTEF peuvent avoir sur la prévisibilité du budget dans les pays où les MTEF sont moins développés.
 E. Plus grande responsabilité politique pour les résultats des dépenses 
L’analyse qui précède est basée sur l’évaluation des objectifs plutôt techniques d’un MTEF. Mais une optique exclusivement technique n’est pas appropriée pour évaluer l’ensemble complexe de réformes que recouvre le MTEF. Par sa conception même, le MTEF est basé sur la modification des processus de décisions budgétaires au sein de l’administration centrale. Grâce au MTEF, le processus doit en principe devenir plus responsable, plus légitime et plus crédible. La responsabilité politique doit normalement augmenter tant au niveau politique qu’au niveau de la gestion puisque la transparence est plus grande. Le MTEF interdit aux hommes politiques de louvoyer quant aux priorités établies et à leur volonté de financer ces priorités. Dans le même temps, les responsables sectoriels peuvent aussi être davantage tenus pour responsables de produire des résultats parce que les priorités et les ressources intra sectorielles sont bien définies dans le contexte du MTEF. Par essence, le MTEF doit mettre les chiffres « sur la table » d’une manière qui permette à la société civile et au secteur privé de les examiner de près (bien que cela dépende en fin de compte de la publication des données relatives à l’exécution du budget). En outre, le MTEF doit donner plus de légitimation au processus de la gestion des dépenses publiques en facilitant les prises de décisions coopératives, fondées sur le consensus (c’était l’un des résultats explicitement soulignés dans le cas l’Afrique du Sud)
.
Une évaluation préliminaire de l’incidence des MTEF sur la responsabilité a
 été effectuée à partir des études de cas. Ces résultats, qui sont par la force des choses subjectifs et incomplets, doivent être considérés comme un point de départ pour les recherches futures. La publication du MTEF et sa mise à disposition du public sont des indicateurs de base de la responsabilité. Si le MTEF n’est pas publié, il risque de rester un document purement interne et technique. À l’heure actuelle, l’Ouganda, l’Afrique du Sud, la Tanzanie, le Ghana et le Kenya publient leurs MTEF. La publication des MTEF signifie aussi que la société civile pourrait jouer un rôle plus important dans le processus de gestion des dépenses publiques. En outre, dans les pays tels que l’Afrique du Sud et le  Kenya, où les MTEF doivent être approuvés par le Parlement, l’image des MTEF s’est grandement améliorée (voir encadré 2 ci-après).

En Tanzanie, les réunions consultatives de l’examen des dépenses publiques (EDP), dont les comptes-rendus sont publiés avec l’EDP, fournissent un excellent cadre de discussion et de débats sur les questions relatives à l’allocation des ressources. Il semble que le MTEF ait contribué à stimuler les débats, « en mettant littéralement les chiffres sur la table ». Les participants ont noté que certains secteurs et sous-secteurs n’avaient pas le « poids » qu’il aurait fallu leur donner et que d’autres secteurs n’avaient pas la priorité qu’il convenait de leur accorder (voir encadré 2). Le MTEF a donc favorisé la transparence et suscité des demandes pour une plus grande transparence. La dernière réunion consultative préconisait que le secteur privé soit représenté, non seulement dans les groupes de travail sectoriels, mais aussi dans le groupe macroéconomie, qui est responsable du cadre général du budget.

Il y a lieu de penser que la publication et la diffusion du MTEF ont conduit la société civile à s’intéresser davantage aux questions touchant la gestion des dépenses publiques. Le MTEF fournit apparemment un mécanisme (un cadre de dialogue) permettant de tenir compte des points de vue de la société civile. Dans certains pays, dont l’Afrique du Sud  le Kenya et la Tanzanie, le MTEF a clairement nourri des attentes. C’est une toute autre question de savoir si ces attentes sont comblées. Quoi qu’il en soit, l’impact potentiel des MTEF sur les attentes pourrait jouer un rôle de catalyseur en renforçant de l’extérieur le processus du MTEF.  

Encadré  2: Intéressement de la société civile aux questions relatives 
à la gestion des dépenses publiques à travers les MTEF en Afrique
Afrique du Sud : La nécessité de faire approuver le MTEF par le Parlement a conduit à organiser des auditions publiques sur le MTEF. Le syndicat sud-africain COSATU a formulé des observations au sujet du MTEF à la Commission spéciale des finances en 2000. Selon ce syndicat, « Le processus du MTEF présente des avantages potentiels en ce qu’il a pour objet d’estimer le coût des principales  stratégies et politiques afin de permettre au public de mieux comprendre les objectifs de la politique budgétaire et des dotations budgétaires, et d’allouer aux départements des dotations plus stables à titre d’aide à moyen terme pour la planification… Nous notons que certaines améliorations ont été effectuées en ce sens que le processus budgétaire est plus transparent et que le cycle budgétaire offre au public de nouvelles occasions de formuler des observations » (COSATU, 2000). Le syndicat poursuit en affirmant qu’il faut en faire davantage. La Chambre sud-africaine des mines a en outre exprimé sa satisfaction au sujet du MTEF : « Nous sommes particulièrement satisfaits de constater que le Gouvernement est clairement déterminé à fonder ses politiques budgétaires sur la budgétisation pluriannuelle du MTEF… Cela devrait permettre de faire un grand pas en avant dans l’instauration d’un climat macroéconomique générateur d’une stabilité et d’une certitude plus grandes, ce qui encouragera les investissements dont le pays a tant besoin » (Woza, 1998).

Kenya : Une ONG kényane au moins a fait savoir en ligne qu’elle approuvait l’initiative inspirée par le MTEF d’inclure des représentants de la société civile dans le processus d’établissement du budget. « Que le Gouvernement du Kenya ait invité la société civile à contribuer à la préparation du budget est en réalité un évènement historique. Pendant longtemps, l’établissement du budget a été un processus hautement inaccessible. C’est un processus réservé aux experts, ceux qui sont les plus versés dans les arts et les préceptes et dans les pratiques » (www.web.net/~econews/budget.html).  

Tanzanie : À travers le processus des réunions consultatives de l’EDP, le MTEF a suscité des débats sur les priorités de dépenses. Un participant à la réunion consultative de l’EDP de l’exercice 01 (mai 2000) a par exemple noté : « Les routes rurales n’ont aucun poids dans le MTEF routier. Il manque un rapport sur les routes rurales ». 

Le processus de gestion des dépenses publiques devient aussi un facteur de responsabilisation lorsque des spécialistes techniques et des experts sont mobilisés. Dans plusieurs cas examinés ici, et en particulier en Tanzanie et en Afrique du Sud, les groupes de travail qui produisent le MTEF comprennent des représentants de la société civile, dont certains sont des experts dans leurs domaines respectifs. En ouvrant le processus des prises de décision aux experts, on rend leurs auteurs plus sensibles à la nécessité de respecter les critères professionnels et moins sensibles aux calculs politiques. Là encore, il reste à savoir dans quelle mesure les responsables politiques réagissent aux pressions qu’exercent les cadres de dépenses à moyen terme dans le sens du renforcement de la responsabilité, mais il y a lieu de penser que, si les MTEF sont bien conçus, ils peuvent susciter des pressions pour une plus responsabilité dans la gestion des dépenses publiques.
 F. Amélioration de la crédibilité des prises de décisions budgétaires 

Enfin, le MTEF devrait donner plus de crédibilité à la gestion budgétaire. Avec des données plus fiables et une discipline budgétaire plus stricte au niveau global et au niveau sectoriel, le budget lui-même devrait gagner en crédibilité. Le rapport ne cherche pas à déterminer si les MTEF renforcent la crédibilité budgétaire dans ce cas étant donné qu’on a déjà montré qu’ils n’ont pas encore permis d’accroître la prévisibilité, qui est considérée comme une condition sine qua non de la crédibilité.

Mais en fait, la question de la crédibilité est fondamentalement une question politique. Selon le Manuel de la gestion des dépenses publiques, le MTEF est indispensable en partie pour « encadrer les prises de décisions stratégiques » (35). Il y a un sentiment implicite que le problème est lié à la politisation de la gestion des dépenses publiques et qu’il faut encadrer les décideurs (à savoir, les hommes politiques) en les contraignant « à suivre des procédures visant à renforcer (sic) la rigueur du processus de décision » (35). Si le MTEF permet d’encadrer les prises de décisions, le processus budgétaire deviendra ipso facto plus crédible. Le MTEF est donc conçu pour accroître la crédibilité du processus de gestion des dépenses publiques
. L’utilisation du MTEF, outil technico-institutionnel, pour résoudre un problème fondamentalement politique est une question qui n’a pas encore été étudiée de façon suffisamment approfondie, bien qu’une telle analyse contribuerait grandement à éclairer les difficultés liées à la mise en pratiques des MTEF.
 G. Résumé
Les éléments quantitatifs limités dont on dispose montrent que, jusqu’à présent, les liens entre les MTEF et les objectifs qu’ils poursuivent ne sont pas établis de façon certaine (voir le tableau 11). En ce qui concerne l’équilibre macroéconomique, à l’exception possible de l’Ouganda, rien n’indique que les MTEF aient un impact important. Pour ce qui est de l’allocation des ressources, certains éléments, sujets à caution, tendent à indiquer que l’on peut attribuer aux MTEF les redéploiements de ressources en faveur d’un sous-ensemble de secteurs prioritaires. Quant à la prévisibilité et à la cohérence du budget, rien ne permet d’étayer l’hypothèse que les MTEF sont associés à une plus grande discipline et à une diminution de la déviation budgétaire. Par conséquent, ces cas font apparaître dans le meilleur des cas un bilan mitigé.

Tableau 10. Récapitulatif de l’évaluation d’impact préliminaire 
des réformes MTEF en Afrique
	Résultats attendus
	Résultats effectifs

	· Amélioration de l’équilibre macroéconomique, et en particulier de la discipline budgétaire
	· Aucune preuve concrète claire d’une amélioration de l’équilibre macroéconomique  

	· Meilleure allocation inter et  intra sectorielle des ressources 
	· Quelques preuves empiriques partielles de l’existence d’un lien entre les MTEF et les redéploiements de crédits en faveur d’un sous-ensemble de secteurs prioritaires

	· Plus grande prévisibilité budgétaire pour les ministères techniques
	· Pas de preuve empirique de l’existence d’un lien entre les MTEF et une plus grande prévisibilité budgétaire

	· Utilisation plus efficace des deniers publics
	· Rien n’indique que les MTEF sont suffisamment développés pour engendrer des gains d’efficience dans les dépenses sectorielles


D’autre part, plusieurs explications possibles pourraient atténuer l’impression décevante laissée par le bilan des MTEF jusqu’à ce jour. Pour commencer, les MTEF de la Région Afrique sont encore relativement jeunes pour des réformes majeures (à l’exception de l’Ouganda). Les MTEF d’Afrique du Sud, du Ghana et de la Tanzanie ont tous moins de cinq ans. Il est possible qu’il faille de nombreuses années pour que ce genre de réformes globales de la gestion des dépenses parviennent à maturité. Si tel est le cas, il serait prématuré de porter un jugement sur l’un ou l’autre de ces MTEF, sauf peut-être celui de l’Ouganda. Mais le MTEF ougandais, qui a près de dix ans, ne révèle pas de corrélation biunivoque entre impact et longévité. Le cas ougandais présente en fait certaines tendances qui, si elles se poursuivent, placeront le MTEF sous un meilleur jour. Il pourrait aussi conduire à penser, sous réserve de la confirmation de cette hypothèse, que les réformes de type MTEF demandent un minimum d’une douzaine d’années.

Deuxièmement, le manque de progrès apparents que l’on observe dans tous ces cas ne doit pas être nécessairement attribué à des problèmes liés au MTEF. Des facteurs exogènes nombreux et variés, qui vont des crises économiques aux désastres naturels, pourraient y être pour quelque chose. À l’évidence, le tableau est plus complexe. Il n’en demeure pas moins que ce serait une coïncidence extraordinaire si des facteurs exogènes étaient responsables de tous les points faibles des MTEF dans tous les cas étudiés.

Troisièmement, chose très importante, comme les données sont lacunaires et incomplètes, cette évaluation doit être considérée comme une évaluation préliminaire. Il faudra entreprendre une analyse beaucoup systématique et détaillée, tenant compte d’autres facteurs avant de pouvoir tirer des conclusions solides. Quoi qu’il en soit, on peut dire sans craindre de se tromper à ce stade que, dans leurs premières années d’existence, les MTEF n’ont pas eu un impact énorme sur la gestion des dépenses publiques en Afrique.
V. CONCLUSION : ENSEIGNEMENTS ET RECOMMANDATIONS PRÉLIMINAIRES 
Malgré les mises en garde énoncées dans la section précédente, la conclusion préliminaire qui se dégage de ce document est que les MTEF ne permettent pas eux seuls d’améliorer la gestion des dépenses publiques dans les pays où d’autres aspects fondamentaux de la gestion budgétaire laissent à désirer. L’analyse qui précède tend à montrer que l’écart entre ce que l’on attendait des MTEF et leur impact effectif tient à trois éléments. Premièrement, chose très importante, les réformes MTEF ne prêtent pas suffisamment attention à la situation initiale d’un pays pour ce qui est des aspects fondamentaux de la gestion budgétaire, en particulier le champ couvert par le budget, l’exécution du budget et l’audit du budget. La conception et la chronologie des programmes de réformes ont souffert du fait que l’on a omis d’effectuer des études diagnostiques exhaustives et détaillées des systèmes et processus budgétaires avant la mise en place des MTEF. Deuxièmement, en dehors de quelques rares exceptions, les réformes MTEF ne tiennent pas suffisamment compte des aspects politiques et institutionnels du processus des réformes. Troisièmement, les MTEF opérationnels sont assez différents de leurs cousins théoriques, ce conduit à s’interroger sur la possibilité de lancer des MTEF véritables dans un grand nombre de pays en développement.

Ces conclusions préliminaires tendent à montrer que, s’il faut reconnaître que les MTEF peuvent être de précieux instruments de gestion des dépenses publiques, ils doivent être retravaillés pour être plus efficaces. Cette section présente une série de conclusions détaillées accompagnées de recommandations pour améliorer l’agencement et l’exécution des MTEF. De fait, comme des dispositions sont prises pour remettre les MTEF sur le métier (voir par exemple les récents débats de la Banque mondiale au sujet des  MTEF
), cette section tiendra aussi compte des propositions existantes. 
A. Importance du contexte initial de la gestion des dépenses publiques et de la chronologie des réformes 

À notre avis, pour que le MTEF fonctionne, il faut qu’il repose sur un bon modèle macrobudgétaire et des bases de gestion budgétaire solides. Pour qu’un MTEF donne des résultats satisfaisants, il est indispensable qu’il soit fondé sur des projections macrobudgétaires fiables et réalistes. À cet égard, les efforts renouvelés de la Banque pour améliorer sa boîte à outils pour la macromodélisation (Macro-Micro Link) à l’intention de nos pays clients est essentielle pour améliorer la quantification (l’estimation des coûts des DSRP). Les efforts déployés pour établir des projections macrobudgétaires de meilleure qualité sont nécessaires, mais pas suffisants. En outre, l’action engagée sur ce plan ne doit pas se traduire par une « technification » du programme de réformes, ce qui serait le cas si une importance excessive était accordée aux aspects techniques de la modélisation macrobudgétaire.

Le MTEF doit aussi reposer sur une base budgétaire solide, qui doit englober de nombreux éléments, bien que le principal soit une exécution du budget conforme au budget adopté. La cohérence entre le budget et son exécution conditionne la transparence, la prévisibilité et la responsabilité. Dans les pays où le budget exécuté (i.e., les dépenses effectives) n’a que peu de ressemblance avec le budget voté (i.e., les intentions de dépenses chiffrées par secteur, par fonction et par programme), le MTEF a peu de chances d’être pris au sérieux par les ministères techniques, les parlementaires ou la société civile. Pourquoi par exemple, les ministères techniques consacreraient-ils du temps et des ressources à des stratégies et des enveloppes budgétaires qui ont peu de rapport avec la réalité puisque les affectations réelles sont effectuées en parallèle tout au long de l’année ?

Le manque de cohérence entre la préparation et l’exécution du budget trouve une illustration au Malawi et au Mozambique, deux pays où les différences entre les dépenses budgétisées et les dépenses exécutées sont très importantes. Au Malawi par exemple, le secteur de la santé s’était vu attribuer 20,7 % du budget de développement, mais il n’a en fait reçu que 3,6 % du budget exécuté (World Bank/Malawi, 2001: 8). Au Mozambique, le secteur de l’éducation a bénéficié d’une dotation supérieure de 21 % (en valeur nominale) à celle inscrite au budget en 1999, tandis que le secteur de l’agriculture a reçu 49 % de plus que la dotation prévue au budget (World Bank/Mozambique, 2001: 17)
. Le MTEF du Ghana, qui s’annonçait bien dans la phase initiale, perd de sa crédibilité parce que le déblocage des fonds est imprévisible et que les résultats de l’exécution du  budget ne font l’objet d’aucun suivi. On voit donc que la crédibilité du budget annuel est un élément fondamental : il est indispensable qu’il y ait une correspondance entre le budget tel qu’il est exécuté et le budget voté.

En outre, l’importance du lien entre le budget et son exécution a été notée dans d’autres contextes aussi. Proposant un plan d’action pour la réforme de la gestion des dépenses publiques dans les PPTE, le rapport Banque/Fonds (World Bank/IMF, 2001: 19) précise : « S’il est peut-être moins difficile d’améliorer dans un premier temps les capacités en matière d’établissement du budget, une action en ce sens peut se révéler inefficace si elle n’est pas assortie de réformes concernant l’exécution et le suivi/contrôle du budget, qui sont plus difficiles à mener à bien. Les résultats tendent donc à montrer qu’il est dans une certaine mesure plus urgent de renforcer l’exécution et du suivi/contrôle du budget que l’élaboration du budget ». L’analyse présentée dans ce document aboutit aux mêmes conclusions. D’un autre côté, d’aucuns affirment que l’amélioration de la préparation du budget se traduira par une meilleure exécution du budget. Certes, cela est vrai aussi, mais ce n’est à l’évidence pas une condition suffisante et il ne faut pas pour autant empêcher les pays qui engagent des réformes à centrer leurs efforts sur la remise en ordre des fondamentaux de l’exécution du budget.

Pour poser les bases, il faut donc renforcer les procédures d’exécution du budget. Il faut aussi de renforcer le rôle des organes internes et externes d’audit. Fondamentalement, cela signifie que les rapports trimestriels d’exécution du budget doivent se baser sur la même classification que celle présentée dans le budget et les rapports d’audit externe, ces deux documents étant étayés par des sanctions en cas de détournement de ressources. En fait, ces mesures pourraient être considérées comme des indicateurs du souci politique réel des autorités d’améliorer l’exécution du budget.

En outre, d’autres éléments fondamentaux de la gestion budgétaire de base  influent grandement aussi sur les chances de succès du MTEF. La complétude du budget, autrement dit,  la mesure dans laquelle il tient compte de toutes les dépenses publiques, et en particulier des financements des bailleurs de fonds, des postes hors budget et des redevances des usagers a une grande importance pour l’intérêt que peut présenter le  MTEF. Si un pourcentage important  des ressources et des dépenses publiques échappe aux comptes budgétaires, le MTEF ne sera que d’une valeur limitée.

Cette analyse des bonnes pratiques de la gestion des dépenses publiques ne doit pas être considérée comme une analyse exhaustive, car plusieurs autres réformes de base devraient être en place avant l’adoption du MTEF ou lors de son adoption.  L’intégration des budgets d’équipement et de fonctionnement, l’adoption de systèmes de classification budgétaires détaillés et fonctionnels, et l’instauration de bons systèmes de gestion du Trésor sont trois exemples de réformes à engager dans ce contexte.

Recommandation : Poser les bases -- Le MTEF doit être considéré comme un complément et non comme un substitut de la réforme de la gestion budgétaire de base. Avant d’entreprendre une réforme MTEF, il conviendra d’effectuer une étude diagnostique détaillée des problèmes de gestion des dépenses publiques les plus importants, comme on le fait pour la nouvelle génération des examens des dépenses publiques. Sur la base de ce diagnostique, il faudrait engager les réformes concernant la classification, la préparation, la complétude, l’exécution, les contrôles, l’audit et la transparence du budget. Autrement dit, l’introduction de la réforme MTEF devrait être adaptée aux spécificités d’un pays, compte tenu de la situation initiale de la gestion des dépenses publiques et des recommandations relatives aux réformes à engager dans ce domaine. Par exemple, dans un pays où les systèmes de gestion des dépenses publiques laissent à désirer, il ne faudrait pas introduire un MTEF complet. Il serait préférable que le Gouvernement engage une réforme globale et approfondie des systèmes de base de gestion des dépenses publiques — centrée sur la complétude, l’exécution et le suivi/contrôle du budget — tout en introduisant certains des éléments de base d’un MTEF, en commençant par l’établissement de projections macroéconomiques et budgétaires triennales réalistes. 
B. Chronologie et introduction progressive de la réforme MTEF 

La section précédente traitait de la chronologie de la réforme globale de la gestion des dépenses publiques et de la place que les réformes MTEF devaient occuper dans un tableau plus vaste. Cette section examine comment déterminer la chronologie de la réforme MTEF elle-même ou l’introduire de façon progressive. Les études de cas montrent qu’en pratique tous les MTEF sont, intentionnellement ou non, mis en œuvre d’une manière à la fois progressive (pour les composantes techniques) et expérimentale (pour ce qui est du champ d’application). Les contraintes de capacités, ainsi que la situation initiale et l’expérience opérationnelle conduisent à revoir la question de l’introduction progressive et de l’expérimentation des MTEF.

Officiellement, l’Afrique du Sud et le Kenya ont introduit un MTEF couvrant l’ensemble de l’administration publique, tandis que la Tanzanie et le Rwanda ont choisi la voie expérimentale en commençant par tester le MTEF pour un sous-ensemble de secteurs prioritaires (le Mozambique a utilisé une approche hybride : les secteurs où il existait déjà des programmes intégrés ont été chargés de produire des cadres sectoriels de dépenses (CSD) tandis que le ministère des Finances partageait la responsabilité de la mise au point des CSD avec les autres secteurs). Au Kenya, le MTEF couvrait officiellement tous les niveaux et tous les secteurs, mais certains ministères n’ont présenté aucune estimation des coûts et d’autres, des estimations incomplètes. Le Rwanda a explicitement renforcé de façon progressive la rigueur du MTEF. En 2000, les missions et objectifs sectoriels ont été définis, l’estimation des coûts a été entreprise, et les budgets de fonctionnement et d’équipement seront intégrés en 2002. Mais en fait, dans les cas examinés ici, l’approche consistant à englober l’ensemble de l’administration s’est en fait transformée en approche expérimentale étant donné que certains secteurs ne participent simplement pas de façon utile au dispositif, ou ne sont pas capables de le faire (certains secteurs choisissent en fait de ne pas participer au MTEF en produisant des CSD de mauvaise qualité). Le problème de la qualité des éléments d’information au niveau sectoriel (définition des objectifs et des stratégies et estimations du coût des programmes) a été noté dans les neuf cas.

De la même façon, l’introduction de plusieurs MTEF s’est étalée dans le temps.  Moon (2001) souligne que la gestation du cadre macroéconomique/budgétaire (CMB) ougandais a été étalée sur trois ans (1992-1994) et que les CSD ont été élaborés dans un deuxième temps (1995-1997). Au Mozambique, la première phase du MTEF a été consacrée à l’estimation des ressources globales disponibles, tandis que la seconde phase a été centrée sur les dépenses sectorielles. De même, le Malawi a choisi l’approche ougandaise en commençant par centrer ses efforts sur le MTEF et en élaborant ensuite les cadres sectoriels de dépenses.
 Deux questions importantes se posent ici. Elles concernent l’option expérimentale (horizontale, i.e., englobant tous les secteurs) et l’option de la progressivité (verticale, i.e., englobant les différents niveaux de MTEF — global, sectoriel, organisation des services). Les études de cas montrent qu’en fait tous les MTEF sont passés par une phase pilote et ont été introduits progressivement, fonctionnant pour un nombre restreint de secteurs (horizontalement) et à certains niveaux seulement (verticalement). Cela signifie que les stratégies d’exécution doivent déterminer de façon explicite quels sont  résultats attendus et quand ils sont attendus. Dans les pays dont les moyens d’action sont limités, il n’est pas possible d’introduire d’un seul coup un MTEF complet, qui est un ensemble de réformes groupées.

Cela pose la question de savoir comment la réforme MTEF doit être à la fois expérimentée et introduite progressivement. En ce qui concerne la phase pilote, cela ne signifie toutefois pas que cette approche doit être suivie explicitement. Il est souhaitable d’exiger que tous les secteurs élaborent des CSD sous une forme ou une autre, même rudimentaire, car cela présente des avantages (cela permet d’examiner les questions de l’établissement des priorités et de la planification, et d’avoir une vue d’ensemble des ressources disponibles, etc.). Par exemple, les allocations sectorielles au Ghana ont été examinées avec une attention plus soutenue à la suite des discussions et des débats sur les objectifs, les activités et les résultats que le MTEF a suscités. Dans la mesure où le MTEF implique de changer l’optique de l’État en matière de budgétisation, il est souhaitable de faire participer tous les secteurs à la réforme, à un certain niveau tout au moins. Une façon de traiter les différences quant à la qualité de la participation est d’établir des normes différentes pour les CSD. Considérons un système à trois niveaux : le niveau 1, dans lequel les secteurs hautement prioritaires définissent les objectifs et les stratégies et estiment les coûts d’une façon réaliste ; le niveau 2, dans lequel les secteurs qui ont des capacités/une priorité moyennes définissent les objectifs et les stratégies et produisent des estimations de coûts approximatives ; et le niveau 3, dans lequel les ministères disposant de peu de moyens d’action entreprennent une formation à l’élaboration des MTEF. La méthode d’approche MTEF doit être explicite quant aux différents moyens d’action qui existent au niveau sectoriel, sans pour autant confiner le MTEF à quelques secteurs seulement, ce qui va à l’encontre du principe fondamental de ce dispositif. Dans le même temps, la stratégie du MTEF doit faciliter la participation des secteurs en fournissant la formation et le soutien nécessaire.

Pour l’introduction progressive du MTEF dans les trois niveaux (global, sectoriel, unités de prestation des services), les pays ont essayé différentes stratégies avec des résultats inégaux. Certains pays ont tenté d’introduire d’un seul coup un MTEF complet (à partir d’un cadre macroéconomique/budgétaire (CMB) très élaboré et de contrats-cadres avec les unités de prestation de services). Les contraintes de capacité réduisent la faisabilité de cette option. À l’autre extrémité du spectre, certains pays on lancé un MTEF uniquement centré sur le CMB. En lançant une réforme MTEF et en se focalisant uniquement par la suite sur le CMB, un pays risque de miner l’effort de réforme en la « technicisant »  et en excluant d’autres acteurs sectoriels appropriés. En outre, si le CMB est d’une importance cruciale pour le succès du MTEF, il n’a pas besoin d’être très élaboré dans la phase initiale, en particulier si les projections reposent sur des estimations prudentes. Un pays pourrait par exemple utiliser le cadre macroéconomique et budgétaire du FMI pour lancer le processus de réforme MTEF, et élaborer son CMB progressivement. En mettant trop l’accent sur la mise au point du CMB, le MTEF lui-même risque d’être décentré et déstabilisé. 

Recommandation : Adapter la réforme aux moyens d’action disponibles. Pour ce qui est de la chronologie des réformes, le MTEF doit être testé dans les différents secteurs en fonction des moyens d’action dont ils disposent, mais introduit progressivement par le biais des CMB et des CSD, tant globalement qu’au niveau sectoriel afin d’institutionnaliser le processus. Il doit être introduit progressivement en mettant simultanément l’accent sur les cadres macroéconomique/budgétaire et sectoriel. Autrement dit, le CMB doit être élaboré en même temps que les CSD, qu’il faudrait de préférence introduire en commençant par  les stratégies et objectifs sectoriels (basés sur la recherche sectorielle et économique) avant de passer à l’estimation du coût des programmes. Les spécifications exactes varieront d’un pays à l’autre, en fonction des moyens administratifs dont disposent les pays et de la qualité initiale de la gestion des dépenses publiques.
 C. Problèmes clés de la gestion et de la conception des MTEF 

Il faudrait aussi revoir plusieurs aspects de la gestion de la réforme MTEF. Ces aspects sont notamment l’intégration du MTEF au processus budgétaire existant (notamment pour l’approbation et la diffusion), la conception des structures de gestion du MTEF et la normalisation des MTEF.

Intégration du MTEF dans le processus budgétaire existant
De nombreux pays se sont heurtés à des problèmes lorsqu’il s’est agi d’intégrer le MTEF au processus budgétaire existant. Beaucoup de problèmes sont liés au fait que les MTEF ont été lancés en parallèle au processus budgétaire existant. En Tanzanie, le MTEF, qui est considéré comme un « point d’ancrage » pour le processus budgétaire, fonctionnait à un moment en parallèle avec le budget ; il a donc eu deux séries de chiffres budgétaires (les directives budgétaires et le MTEF), ce qui a semé la confusion et miné les deux processus. Cette expérience a été jugée insatisfaisante et, en 2000, la Tanzanie a décidé d’intégrer les deux processus. Au Rwanda, en 2000, les problèmes liés au processus budgétaire ont conduit les autorités à « comprimer » le MTEF sur une période de six mois. En 2001, le Rwanda projetait de remplacer le budget par un MTEF. Au Mozambique, le MTEF n’est pas totalement intégré au processus budgétaire, et les problèmes de timing limitent la participation des secteurs au processus budgétaire.  En Afrique du Sud, le MTEF a été fusionné avec l’ancien processus budgétaire lorsqu’un nouveau processus budgétaire annuel basé sur le MTEF a été instauré. Le MTEF est présenté dans le cadre de la déclaration de politique budgétaire à moyen terme, qui est une déclaration préliminaire du budget accompagnée de projections, et qui est publiée trois mois avant le budget. Cela a permis de réduire la confusion et contribué à focaliser l’attention et les ressources sur le MTEF.

À mesure que les différents éléments du MTEF sont élaborés, ils devraient être incorporés d’emblée au processus budgétaire. Il faut éviter d’instaurer des processus parallèles pour le budget et le MTEF. Il convient donc de veiller avec plus de soin encore à adopter une chronologie minutieuse et appropriée, et c’est sans aucun doute l’un des aspects les plus délicats de la réforme. La question du timing est très importante ici, en particulier dans la première année du MTEF. Les retards et les calendriers irréalistes pourraient marginaliser le MTEF dans les premières années de son existence.

La question des procédures suivies pour la présentation, l’approbation et la diffusion MTEF est liée à la précédente. Si le MTEF est inclus dans la présentation et l’adoption du budget, la question est discutable. Sinon, la façon dont MTEF est présenté et approuvé a de l’importance. En Afrique du Sud, le MTEF, en tant qu’élément de la déclaration de la politique budgétaire à moyen terme, est présenté par le ministre des Finances (et préfacé par lui) en tant que document public, ce qui lui confère une importance certaine. Au  Kenya, le ministère des Finances présente le MTEF, qui est alors approuvé par le Conseil des ministres et soumis au Parlement. La nécessité d’obtenir l’approbation du Conseil des ministres et du Parlement devrait accroître l’importance du MTEF et inciter les différents acteurs à le prendre davantage au sérieux. En Tanzanie, le MTEF est présenté en tant que Volume II de l’EDP annuel, lequel est présenté par le Groupe de travail EDP, qui comprend des représentants du Gouvernement, des bailleurs de fonds et des milieux universitaires. L’ouverture et le niveau de participation important au processus de l’EDP (la société civile est l’un des intervenants) assure un haut standing au MTEF. Ce qui manque peut-être toutefois dans le modèle tanzanien, c’est l’approbation du document par des responsables politiques. Au Mozambique, c’est le ministère des Finances qui présente le MTEF, mais ce document n’a pas une haute priorité ; il est plutôt traité comme un rapport technique interne et il n’est pas mis à la disposition du public.

Le MTEF, qui est pour le moment un document technique interne, doit devenir un plan soutenu par les responsables politiques. Il faut pour cela qu’il soit élaboré avec la participation active du Conseil des ministres tout au long du processus, qu’il soit politiquement soutenu en haut lieu, et qu’il soit présenté avec l’aval du Conseil des ministres, et en particulier du ministre des finances. Un moyen efficace de le faire est de diffuser le MTEF comme un chapitre du budget et de le présenter comme partie intégrante du discours du budget. Il faudrait faire de l’invitation des représentants de la société civile à émettre des observations sur le MTEF, une priorité.

Recommandation: Intégrer le MTEF au processus budgétaire annuel existant.  Les principaux éléments doivent être intégrés au processus budgétaire existant dès le départ, et le budget approuvé devrait effectivement constituer la première année du MTEF. Le MTEF ne doit pas fonctionner comme un système parallèle. Les projections annuelles extérieures à la période couverte par le MTEF doivent aussi être présentées par le ministère des finances au Conseil des ministres et publiées en tant qu’élément du document du budget.

L’agencement des structures de gestion du MTEF 

L’agencement des structures de gestion du MTEF, qui n’a pas reçu une attention suffisante, varie d’un pays à l’autre, bien que la plupart des pays allient les structures existantes à des structures de gestion ad hoc. Les études de cas montrent que le Bureau du budget ne peut se charger seul de la préparation du MTEF. Il semble plutôt qu’un ensemble d’acteurs organiques dont les fonctions se chevauchent serait en meilleure position de promouvoir l’adoption du MTEF. En Afrique du Sud, qui est peut-être l’exemple de l’environnement organique le plus dense, le Bureau du budget du ministère des Finances gère le processus du MTEF, mais le Département des dépenses publiques (DSE), qui évalue les propositions de planification des budgets sectoriels, joue également un rôle important. Le DSE formule des recommandations à l’intention de la Commission des dépenses à moyen terme (MTEC), composée du ministre des Finances et de hauts fonctionnaires du DSE et du ministère des Finances. Ce groupe ministériel conjoint de haut niveau émet des recommandations sur les propositions budgétaires des secteurs et évalue aussi les rapports de l’équipe chargée de l’examen du MTEF, qui procède à une analyse minutieuse de certaines questions sectorielles (les équipes d’examen se composent de spécialistes des différents secteurs, de consultants et de spécialistes du Trésor). La Commission du budget évalue le rapport de la MTEC avant sa présentation au Conseil des ministres (la Commission sert aussi de conseiller technique et politique du Conseil des ministres)
. L’utilisation de structures de gestion existantes (ministère des Finances, Département des dépenses publiques et commissions du Conseil des ministres) avec des commissions spéciales et des équipes spécialement chargées du MTEF semble fournir une structure de gestion plus solide. Dans le cas sud-africain, les structures existantes et les structures spécialisées dotées de responsabilités clairement définies se chevauchent et se renforcent mutuellement, ce qui accroît le sens des responsabilités des différents acteurs. Au Mozambique, les groupes de travail Macroéconomie et Dépenses, qui n’incluent pas de représentation sectorielle, ont géré le processus dans un premier temps, mais ils ont été remplacés ultérieurement par le bureau technique consultatif et le bureau du projet ; le fait de décharger les unités ad hoc de leurs responsabilités pour les confier à des unités permanentes ne semble pas avoir amélioré la mise en oeuvre.

En Tanzanie, la gestion du MTEF est confiée au Groupe de travail EDP, qui relève du Deputy Principal Secretary du ministère des Finances. Le Groupe de travail  comprend des sous-groupes pour le MTEF : le groupe macroéconomie et les groupes sectoriels. Le Groupe de travail EDP étant participatif, les groupes MTEF le sont aussi et incluent des représentants des bailleurs de fonds et des milieux universitaires, ainsi que des représentants du Gouvernement.

Les structures de gestion peuvent changer les choses au niveau de la mise en œuvre. Les cas sud-africain et tanzanien fournissent des options novatrices pour la gestion du MTEF. En Afrique du Sud, les ministères en place, tant les ministères sectoriels que les ministères centraux, sont les principaux responsables du MTEF, mais des commissions spécifiques globales rassemblent les fils du processus, renforcent les responsabilités et ont une mission de contrôle sur les ministères. La structure de gestion semble être en mesure de transformer le processus technique en un processus politique. Le cas tanzanien, qui est assez différent du cas sud-africain, est intéressant parce que le processus du MTEF est géré par le Groupe de travail EDP, qui relève lui-même du ministère des Finances. Dans ce cas, l’accent est mis sur une participation large tout au long de la préparation du MTEF, et le système s’appuie presque exclusivement sur les groupes de travail. Il semble que le caractère participatif de la structure des groupes de travail donne aux principaux responsables un sens plus aigu de leurs responsabilités puisqu’ils sont exposés au jugement d’acteurs extérieurs au sein de leur groupe de travail  et d’autres groupes de travail. Le fait que le MTEF soit présenté dans un forum ouvert, dont les comptes-rendus sont rendus publics, aiguillonne les responsables de la gestion. Aussi bien dans le cas tanzanien que dans le cas sud-africain, il y a des mécanismes institutionnels pour pousser les principaux responsables à bien remplir leur tâche. Au Kenya, l’arrangement est peut-être moins efficace parce qu’il n’y a pas d’unités spécialement chargées du MTEF pour tenir les groupes de travail pour responsables. La participation des secteurs aux groupes de travail est importante aussi, comme le montrent la réussite de l’Afrique du Sud et l’échec du Mozambique. Les secteurs doivent avoir un rôle important dans le processus, en tant qu’égaux de leurs homologues du ministère des Finances.

Dans certains pays, l’existence des DSRP signifie que le rôle joué par le MTEF sera un peu différent. La structure de gestion du MTEF pourrait s’arrimer aux structures mises en place pour le DSRP (les groupes de travail par exemple). Dans la mesure où le DSRP est bon, les MTEF peuvent intégrer les objectifs et les choix d’orientation des DSRP, centrer l’action des CSD sur l’établissement des coûts des programmes. Mais dans les pays sans DSRP, les responsables des MTEF devront travailler davantage sur les objectifs et les stratégies des secteurs.

Recommandation : Gérer activement la réforme MTEF en tant que processus d’intégration. Si la responsabilité en dernier ressort doit rester au ministère des Finances, il faut que l’exécution du MTEF soit gérée par un ensemble d’acteurs structurels qui se renforcent mutuellement, dont certains pourraient être spécifiquement créés pour s’occuper du MTEF. Bien que chaque pays ait un processus de gestion propre pour le budget, de sorte que la structure de gestion du MTEF devra être conçue en conséquence, les études de cas africaines tendent à montrer que la gestion de ces réformes devrait être confiée à une combinaison de départements existants et de nouvelles unités créées spécifiquement pour le MTEF afin de fournir le soutien nécessaire pour l’exécution. Dans les pays sans DSRP, la structure de gestion du MTEF devrait être intégrée aux unités et commissions déjà mises en place pour le DSRP.

Normalisation du MTEF

La normalisation des éléments du MTEF, et celle des CSD en particulier, est importante aussi. Le processus de la préparation des MTEF doit être standardisé, non seulement pour ce qui concerne de la structure organique, mais aussi les résultats sectoriels. En Afrique du Sud, les équipes chargées de l’examen des  MTEF, qui opèrent au niveau sectoriel, incluent des représentants des ministères, des représentants provinciaux, des consultants et des fonctionnaires du Trésor. L’avantage tient au fait qu’on ne laisse pas les ministères avec leurs propres systèmes. En outre, le Manuel de planification et de budgétisation financières exhorte à inclure des éléments standardisés dans le processus du MTEF. Bien évidemment, cela ne signifie pas bien sûr que tous les secteurs se plient à cette injonction ; ils ne le font pas. Mais cela signifie que les secteurs peuvent être tenus pour responsables d’adopter une norme transparente. C’est une bonne chose aussi pour les secteurs puisque cela fournit des indications pour les éléments qu’ils ont à fournir. Au Mozambique, l’absence de normes a compliqué le processus car certains ministères ont soumis des estimations de coût au niveau très général des programmes, tandis que d’autres ont suivi la structure organique de leur ministère pour ces estimations (les ministères utilisent aussi leurs propres systèmes de classification des dépenses, et ceux-ci ne sont pas toujours compatibles avec le système national de classification budgétaire). En Tanzanie, certains ministères n’ont pas établi l’ordre des priorités des dépenses dans leurs programmes sectoriels au départ, de sorte que certains secteurs incluaient les missions et les objectifs, et d’autres pas. Mais, pour la deuxième année du MTEF, des directives ont été publiées et les programmes sectoriels sont devenus plus standardisés.

Recommandation : Il convient d’élaborer les CSD sur la base de principes directeurs arrêtés à l’échelon central, qui devraient être publiés, et d’un calendrier réaliste tenant compte des contraintes de capacités.
 D. Pertinence des aspects politiques et institutionnels
Dans la plupart des cas, les efforts déployés pour introduire les MTEF ont été centrés sur les éléments techniques, au détriment des aspects politiques et institutionnels. Ces deux aspects paraissent avoir systématiquement été omis dans la plupart des programmes de réformes MTEF, ce qui n’est peut-être pas surprenant étant donné que cet aspect est également ignoré dans les travaux de la Banque sur la gestion des dépenses publiques. D’après Kostopoulos (1999: 2), « les trois quarts des EDP examinés dans la Région Afrique) ne contenaient aucune analyse des incitations qui sous-tendent le processus budgétaire ».
Les motivations politiques qui sous-tendent la mise en place des MTEF sont manifestement  importantes. En Afrique du Sud, le MTEF a été motivé par les politiques de la transition démocratique : la nécessité d’instaurer un contrôle plus étroit sur le processus budgétaire. Les fortes anticipations des administrés avaient incité les hommes politiques à se préoccuper de l’allocation des ressources, ainsi qu’à l’efficience et à l’efficacité de l’allocation. Le MTEF bénéficiait donc dès le départ d’un soutien politique. En Ouganda, chacun sait que le soutien présidentiel joue en rôle important, bien que contradictoire parfois, dans l’explication du succès relatif du MTEF. Au Mozambique toutefois, les motifs étaient plus techniques et incluaient la nécessité d’estimer le coût de la réforme de la fonction publique et de tenir compte des programmes sectoriels existants, ce qui a conduit les bailleurs de fonds à exercer des pressions sur le Gouvernement pour obtenir un plan d’allocation des ressources à moyen terme. Dans bien des cas, la Banque a joué un rôle important dans l’introduction du MTEF. Le soutien apporté au MTEF par les milieux politiques a sans aucun doute varié d’un pays à l’autre, ce qui explique pourquoi ce dispositif a donné de meilleurs résultats dans certains pays. Les pays « s’étaient appropriés » certaines réformes, mais pas d’autres. L’incapacité à apprécier les aspects politiques et institutionnels de la réforme est l’un des grands points faibles de l’approche adoptée dans de nombreux pays.

En tant que réforme majeure de la gestion des dépenses publiques, le MTEF fera des gagnants et des perdants, et il suscitera de ce fait même des partisans et des opposants. Il est indispensable d’effectuer des travaux d’analyse sur la dimension politique des réformes MTEF et en particulier sur les incitations fondamentales qui conduisent les hommes politiques et les agents de l’État à soutenir la réforme et les répercussions de la réforme. Le présent rapport, qui est une étude sur documents, dispose de peu d’éléments pour traiter ces questions importantes. Mais il est possible de porter certaines appréciations initiales. Le problème politique le plus important peut-être tient au fait qu’un MTEF crédible aura l’inconvénient de lier les mains des hommes politiques et donc de réduire leurs pouvoirs discrétionnaires. Une fois qu’un MTEF est élaboré, les hommes politiques peuvent s’apercevoir qu’ils ont intérêt à faire autre chose que de se conformer à la répartition des ressources indiquée. Mais, si les MTEF sont le fruit d’une large consultation et si les résultats sont jugés légitimes et souhaitables, les pressions de la législation et du public peuvent dissuader l’exécutif de s’écarter par trop du MTEF. Le cas du Ghana semble indiquer que, malgré un départ prometteur, le MTEF est miné par des redéploiements de ressources en cours d’année qui sont motivés par des considérations politiques, redéploiement qui tiennent au fait que le Gouvernement n’a pas obtenu de mandat politique pour les décisions concernant l’allocation initiale des ressources budgétaires.

Les considérations politiques influent aussi sur ce qu’on pourrait qualifier les aspects « techniques » de la réforme. Prenons le cas de l’estimation des recettes. Les hommes politiques ont de fortes raisons de surestimer les recettes futures étant donné que, dans un contexte de déficits budgétaires, la surestimation des recettes permet aux hommes politiques d’éviter de réduire les dépenses au stade de préparation du budget et de reporter ces décisions difficiles au stade de l’exécution. Il est plus facile de satisfaire les nombreuses requêtes des parlementaires et des groupes d’intérêt sur le papier que dans les faits. Dans de nombreux pays, ces incitations expliquent pourquoi les pays adoptent des mécanismes de « budget de trésorerie » ou des « comptes sous séquestre », qui permettent de répartir les crédits budgétaires mois par mois, en fonction des rentrées de fonds effectives. Bien que ces mécanismes assurent une discipline microéconomique minimale, ils ont une action délétère sur la transparence, la prévisibilité, l’efficience et l’efficacité de la gestion des ressources sectorielles, ce qui minimise l’importance du budget et du MTEF.

Les incitations qui conduisent les ministères centraux et techniques à participer à la mise en oeuvre d’un MTEF jouent aussi un rôle déterminant ; il est donc indispensable de les étudier avec soin et de les gérer au cas par cas. Tant les incitations du ministère des finances que celles des ministères techniques doivent faire l’objet d’une analyse minutieuse. Il faut prendre conscience dès le départ que les acteurs politiques comme les acteurs de l’administration publique ont de solides raisons de soutenir la réforme MTEF ou de s’y opposer.

S’agissant des ministères techniques, leur décision de mettre un MTEF en œuvre dépendra dans une large mesure de la comparaison des coûts et avantages que les MTEF représentent pour eux. Les avantages de cette réforme, qui incluent des ressources plus importantes pour les secteurs prioritaires et une meilleure prévisibilité des ressources, doivent être ajustés en fonction de la probabilité qu’ils se matérialiseront. Il faut ensuite comparer les avantages aux coûts de la réforme, parmi lesquels il faut citer notamment les problèmes liés au manque de temps des agents et au manque de ressources. Si le processus du MTEF lui-même n’est pas crédible, les secteurs estimeront à juste titre que les avantages sont faibles et choisiront donc de manière informelle de ne pas participer à la réforme. Cette règle de décision simple peut souvent expliquer pourquoi les ministères techniques n’ont pas pleinement participé au processus du MTEF. Le calcul avantages/coûts paraît encore moins encourageant dans l’optique des ministères techniques non prioritaires, qui risquent de perdre des ressources en termes relatifs (au sein des secteurs prioritaires, les programmes non prioritaires risquent aussi d’être des perdants). On voit donc que, si le manque de moyens d’action a sans aucun doute joué un rôle important, l’absence de motivations réelles à participer est un élément à ne pas négliger. Les études de cas montrent que, dans beaucoup de pays, les ministères techniques doutaient de la crédibilité des avantages promis, mais jugeaient par contre que les coûts liés au MTEF seraient bien réels. Devant la certitude des coûts et l’incertitude des avantages, de nombreux ministères techniques ont refusé de participer à la réforme.

Pour promouvoir la réforme MTEF, il faut donc veiller de façon explicite à traiter avec le plus de finesse possible la règle de décision des ministres. Cela laisse entrevoir trois grandes possibilités (compte tenu des variables de la règle de décision). On pourrait augmenter probabilité que la réforme se matérialise. Dans ce cas, le Président et le Conseil des ministres pourraient jouer un rôle important en s’engageant de façon crédible devant les ministères d’exécution à ce que le MTEF soit adopté et exécuté comme prévu. Il est plus difficile d’accroître les avantages de la réforme puisque les allocations sectorielles sont déterminées ex ante, encore qu’il faille considérer deux possibilités. Premièrement, dans la mesure où la prévisibilité est accrue, les avantages attendus par les secteurs seront plus grands. Deuxièmement, l’allocation d’une partie des financements des bailleurs de fonds via le processus du DSRP sur la base de la qualité des CSD pourrait fournir aux ministères techniques de fortes incitations axées sur les résultats.

Dans certains cas, les ministères du budget et/ou des finances n’avaient aucune envie de soutenir le MTEF, parce qu’ils n’étaient pas motivés par des incitations appropriées. Au Mozambique par exemple, le ministère des Finances, qui gère le processus d’allocation au niveau microéconomique, n’a guère montré d’enthousiasme pour la réforme, qui aurait réduit sa capacité de microgestion des ressources. Cela tient peut-être en partie à l’insuffisance de participation au niveau des secteurs, bien que cette participation puisse aussi souffrir d’un contrôle excessif du ministère des Finances (ce sont les deux facettes d’un même problème). Au Kenya, la première tentative d’introduction d’un MTEF s’est soldée par un échec faute de soutien du bureau du budget. Ces cas montrent qu’on aurait tort de présumer que tous les problèmes des MTEF sont dus aux secteurs ; les ministères des finances partagent une partie du blâme et il faut s’employer explicitement à définir des stratégies dynamiques pour les inciter à participer. En outre, lorsqu’il existe une commission ou un ministère du Plan, elle/il devrait jouer un rôle bien défini dans le processus MTEF, parce qu’il ou elle pourrait apporter les compétences (avec l’analyse des politiques par exemple) et l’intérêt qui manqueraient sans leur intervention.

Recommandation : les aspects politiques et institutionnels du MTEFdoivent être explicitement traités pour que la réforme progresse. Il faut tenir compte des incitations de l’administration à soutenir le MTEF et prendre des mesures spécifiques en ce sens afin d’accroître la crédibilité de la réforme. Les mesures spécifiques varieront certes d’un cas à l’autre, en fonction du contexte, mais les pays qui engagent les réformes feraient bien d’incorporer des incitations positives pour la mise en œuvre. Des recherches plus poussées sur la dynamique politique de la réforme pourraient être très utiles, et il faudrait entreprendre des travaux sur cette question.

ANNEXE I
 ÉTUDES DE CAS SUR LE MTEF 

Tableau 1 :  Les MTEF africains :  Caractéristiques conceptuelles générales
	Pays
	Champ d’application
	Format
	Niveau d’administration
	Durée de la période

	Ghana
	· Théoriquement, tous les secteurs sont inclus
· Dépenses de fonctionnement et d’équipement incluses
	· Classifications économique, fonctionnelle et organisationnelle 
	· Essentiellement l’administration centrale (avec quelques extensions toutefois au niveau infranational)
	· Trois ans

	Guinée
	· Sept secteurs (éducation, santé, développement rural, routes, justice, développement urbain/ logement, affaires sociales) inclus
· Seules les dépenses de fonctionnement sont incluses
	· Classifications économique, fonctionnelle
	·  Administration centrale uniquement
	· Trois ans

	Kenya
	· Théoriquement, tous les secteurs sont inclus
· Dépenses de fonctionnement et d’équipement incluses
	· Classifications économique, fonctionnelle, et organisationnelle 
	·  Administration centrale uniquement
	· Trois ans

	Malawi 
	· Théoriquement, tous les secteurs sont inclus
· Dépenses de fonctionnement et d’équipement incluses (mais budget d’équipement séparé)
	· Classification fonctionnelle
	·   Administration centrale uniquement
	· Trois ans

	Mozambique 
	· Théoriquement, tous les secteurs sont inclus, mais cinq seulement soumettent certaines estimations de coût (éducation, santé, agriculture, routes, eau)

· Dépenses de fonctionnement et d’équipement incluses (selon les secteurs) 
	· Classifications économique et fonctionnelle (quatorze catégories)
	·  Administration centrale uniquement (système budgétaire très centralisé)
	· Dépenses—six ans
· Recettes —dix ans

	Rwanda
	· Théoriquement quinze ministères (sur vingt) inclus
· Dépenses de fonctionnement seulement (budget d’équipement séparé)
	· Classification fonctionnelle
	·   Administration centrale et administration régionale (préfectures) 
	· Trois ans

	Afrique du Sud
	· Administration centrale uniquement
· Dépenses de fonctionnement et d’équipement incluses
	· Classifications économique et fonctionnelle (huit catégories), et géographique (niveau d’administration) 
	·  Administrations centrale, provinciales et locales (système budgétaires très centralisé)
	· Quatre ans

	Tanzanie
	· Sept secteurs inclus (éducation, santé, eau, routes, agriculture, justice, terres)

· Dépenses de fonctionnement et d’équipement incluses (mais budget d’équipement séparé)
	· Classifications organisationnelle et  fonctionnelle (par sous-secteur) 
	·  Administration centrale uniquement
	· Trois ans

	Ouganda


	· Les huit secteurs sont inclus
· Dépenses de fonctionnement et d’équipement incluses
	· Classifications organisationnelle et  fonctionnelle (principaux organismes dépensiers) 
	· Administration centrale et administrations locales (en 2000) 
	· Trois ans


Tableau 2 : Les  MTEF africains : Caractéristiques conceptuelles techniques
	Pays
	Cadre macroéconomique/budgétaire  (CMB)
	Cadres sectoriels de dépenses (CSD)

	Ghana
	· Basé sur un modèle de tableur (flux financiers)

· Présente des projections et des plafonds indicatifs globaux et sectoriels (mais les plafonds ne sont pas réalistes)
	· Les CSD incluent un plan stratégique avec objectifs, résultats, activités (mais la qualité varie selon les secteurs)

· Les ministères ont produit des estimations de coût au niveau des programmes et des sous-programmes

	Guinée
	· Basé sur les projections du FMI
· Inclut des projections, des objectifs, et plafonds indicatifs globaux et sectoriels
	· Seuls les secteurs prioritaires (sept) présentent des CSD avec objectifs, stratégies et indicateurs de résultats
· Certains secteurs prioritaires incluent des estimations de coût (sans ventilation détaillée) pour les dépenses de fonctionnement, mais la qualité est variable 

	Kenya
	· Basé sur un modèle de tableur (RMSM-X) 

· Présente des projections et des plafonds globaux (y compris des plafonds basés sur une classification économique)

· Examen des hypothèses
	· Les priorités sectorielles et les estimations de coût ne sont pas présentées dans le MTEF (estimations à un niveau agrégé basées sur les activités incluses dans le DSRP)

· Les estimations de coût des DSRP varient selon les secteurs ; pour certains secteurs prioritaires, elles étaient inexistantes ou incomplètes 

	Malawi
	· Basé sur un modèle de tableur (RMSM-X)  et les projections du FMI
· Présente des projections et des plafonds indicatifs globaux et sectoriels (mais pas en temps voulu)
	· Examen rapide des objectifs et de la stratégie 

· Tous les ministères présentent des estimations de coût basées sur les activités pour les dépenses de fonctionnement uniquement ; la qualité est très variable ; pas de format standardisé

	Mozambique 
	· Basé sur un modèle CGE 

· Présente des projections et des plafonds indicatifs globaux et sectoriels 
· Examen des hypothèses et des scénarios
	· Examen limité de la stratégie dans certains secteurs prioritaires 

· Les cinq secteurs prioritaires présentent les estimations de coût des CSD, basées sur les activités ou sur les programmes (à des niveaux agrégés) ; pas de format standardisé
· La plupart des CSD des secteurs non prioritaires ont présenté des estimations de coût en fonction de leurs structures organiques internes 

	Rwanda
	· Basé sur les projections du FMI
· Présente des projections et des plafonds indicatifs globaux et sectoriels
	· Les CSD incluent des plans stratégiques (« profiles ») — politiques, stratégies et résultats 
· Seulement trois secteurs (santé, éducation, justice) ont présenté certaines estimations de coût (de qualité variable) ; pas de standardisation

	Afrique du Sud 
	· Basé sur des modèles économétriques
· Présente des projections, des objectifs et des plafonds indicatifs globaux

· Examen des hypothèses
· Le Forum budgétaire établit des plafonds sectoriels indicatifs 
	· Les CSD incluent des plans stratégiques 
· La plupart des départements et provinces présentent des estimations de coût pour les programmes
· « Examens sectoriels » spéciaux effectués initialement dans cinq secteurs (santé, éducation, services sociaux, justice pénale, défense, fonction publique)

· Procédures standardisées (manuel)

	Tanzanie
	· Basé sur des modèles économétriques et des modèles de tableurs 

· Présente des projections et des plafonds indicatifs globaux et sectoriels 
· Inclut des scénarios (scénarios de base, pessimiste, optimiste)
	· Les CSD incluent les stratégies, les objectifs et les priorités 
· La qualité des CSD est très variable (certains présentent une estimation détaillée des coûts des programmes, d’autres ne présentent aucune estimation); pas de format standardisé 

	Ouganda


	· Basé sur des modèles de tableurs
· Présente des projections, des objectifs et des plafonds indicatifs 
	· Objectifs sectoriels présentés dans les DSRP
· La qualité des CSD est très variable, mais tous les secteurs établissent des estimations de coût (certaines sont très détaillées et exhaustives, et d’autres sont rudimentaires)

· Certains CSD incluent des objectifs de résultats 


Tableau 3 : Les MTEF africains : Caractéristiques conceptuelles organisationnelles
	Pays
	État d’avancement du processus budgétaire
	Structure de la gestion
	Diffusion
	Surveillance

	Ghana
	· Le MTEF fait expressément partie du processus budgétaire 

· Non soumis à l’approbation formelle du Conseil des ministres ou du Parlement
	· Le ministère des Finances gère le processus
· Le groupe de travail Macroéconomie prépare le CMB 
· Les ministères préparent les CSD
· Pas d’intervention de la société civile
	· Diffusé en tant qu’élément du budget
	· Certaine  autonomie des secteurs
· Organisation d’ateliers de formation sur la planification stratégique 

· Guide technique et manuel des usagers élaborés pour le MTEF 

	Guinée
	· Fait théoriquement partie du processus budgétaire
· Non soumis à l’approbation formelle du Conseil des ministres ou du Parlement
	· MTEF géré par le Comité de coordination du Crédit à l’ajustement de la gestion du secteur public, relevant du Premier Ministre 
· Le ministère des Finances prépare le CMB 

· Les secteurs préparent les CSD avec le concours du ministère des Finances 
· Pas d’intervention de la société civile
	·  Diffusion interne 

·  Peu de diffusion externe
	·  Pas de contrats-plans mais élaboration de certains indicateurs de résultats
·  Secteurs peu autonomes
·  Formation initiale assurée dans une certaine mesure

	Kenya
	· Le MTEF est publié quelques mois avant l’approbation du budget 

· Le Conseil des ministres approuve le MTEF et le soumet au Parlement pour approbation 
	· Le Secrétariat du MTEF coordonne le processus
· Le groupe de travail Macroéconomie prépare le CMB
· Les groupes de travail sectoriels  (six) préparent les CSD
· Pas d’intervention formelle de la société civile
	·  Diffusion interne par le ministère des Finances  

·  La diffusion au Parlement accroît l’importance MTEF
	· Pas de contrats-plans
· Peu d’autonomie laissée aux secteurs
· Après les ateliers de lancement, aucune autre formation fournie

	Malawi 
	· Pas encore entièrement  inclus dans le processus budgétaire
· Non soumis à l’approbation du Conseil des ministres 
	· Le bureau du budget gère le processus du MTEF 

· Participation sectorielle minime
· Pas d’intervention de la société civile
	·  Diffusion interne
·  Pas de diffusion externe
	· Pas de contrats-plans
· Peu d’autonomie laissée aux secteurs
· Pas de formation fournie

	Mozambique 
	· Le ministère des Finances distribue le MTEF ; pas d’approbation politique à un niveau plus élevé
· Le MTEF n’est pas préparé suffisamment à l’avance pour que le budget puisse jouer un rôle valable dans le processus 
	· Le bureau du budget gère le MTEF

· CMB géré par le Gabinete de Estudos

· Les secteurs préparent les CSD avec le concours du ministère des Finances 
· MTEF lancé par les groupes de travail Dépenses et  Macroéconomie 

· Pas d’intervention de la société civile
	·  Diffusion interne par le ministère des Finances
· Pas de diffusion externe
	· Peu d’autonomie laissée aux secteurs
· Pas de contrats-plans
· Pas de formation fournie

	Rwanda
	· Le MTEF n’est pas encore pleinement intégré au processus budgétaire (problèmes de timing)

· En 2001, le MTEF devait remplacer l’ancien processus budgétaire 

· MTEF approuvé par le Conseil des ministres en tant qu’élément du document-cadre budgétaire 
	· Le Groupe Conception et exécution du MTEF (DIG) gère le processus ; dirigé par le bureau du budget et inclut d’autres directeurs du Ministère 
· Les commissions du budget des ministères du budget préparent les CSD (la moitié seulement des ministères ont des commissions)
· Pas d’intervention de la société civile
	·  Diffusion interne par le DIG

·  Pas de diffusion externe
	· Le Groupe Politiques du MTEF fournit des directives générales sur les politiques

· Pas de contrats-plans
· Peu d’autonomie laissée aux secteurs
· Atelier de lancement et atelier sur le cadre stratégiques organisés 

	Afrique du Sud 
	· Déclaration de politique budgétaire à moyen terme (CMB et CSD) publiée trois mois avant le budget

· Le MTEF publié aussi en tant qu’élément du budget 

· Le Conseil des ministres approuve le MTEF et le ministère des Finances le soumet au Parlement 
	· Le bureau du budget gère le MTEF

· Le Département des dépenses publiques (DSE) évalue les CSD, qui sont préparés par les secteurs 

· Le ministère des Finances prépare le CMB 

· Les équipes chargées de l’examen du MTEF (composées de spécialistes des secteurs, de fonctionnaires du ministère des Finances et de consultants) préparent les CSD
	· Le ministère des Finances diffuse le MTEF en tant qu’élément du MTBPS et en tant qu’élément du budget
·  Le MTEF est soumis au Parlement, ce qui permet à la société civile et au secteur privé de mieux étudier le document
	· La Commission des dépenses à moyen terme et la commission du budget du Conseil des ministres surveillent le processus 

· Pas de contrats-plans
· Les provinces ont une grande autonomie 
· Le MTEF met l’accent sur les changements par rapport à la version précédente 
· Soutien fourni en cas de besoin seulement

	Tanzanie
	· Le MTEF n’est pas complètement intégré au budget processus budgétaire Ex.1999/00 (EDP, 1/01), mais la situation s’est améliorée depuis peu 
· Non soumis à l’approbation formelle du Conseil des ministres ou du Parlement
	· Le ministère des Finances, assisté par le du Groupe de travail  EDP gère le processus 

· La Commission des directives budgétaires, assistée par le groupe de travail Macroéconomie  prépare le CMB
· Les groupes de travail préparent les CSD
· Les groupes de travail sont composés de fonctionnaires, de représentants des bailleurs de fonds, des IFI, des milieux universitaires, du secteur privé, ce qui donne à la société civile un statut officiel dans le processus 
	·  Le MTEF est examiné en détail lors des réunions consultatives et les comptes rendus sont diffusés en tant qu’éléments de l’EDP
	· Contrats-plans pilotes dans un petit nombre de secteurs
· Les secteurs n’ont pas beaucoup d’autonomie 
· Les secteurs commencent à élaborer des indicateurs de résultats 

· Le bureau du budget a fourni une formation aux secteurs (y compris pour le format des CSD)

	Ouganda


	· Le MTEF fait partie intégrante du processus budgétaire
· Présenté comme élément du Document-cadre budgétaire (BFP)

· BFP approuvé par le Conseil des ministres et le Parlement
	· Le ministère des Finances gère le processus

· Processus participatif pour déterminer les plafonds dans le cadre des « ateliers budgétaires » 
· L’Unité Macroéconomie du ministère des Finances prépare le CMB
· Les groupes de travail sectoriel (composés de spécialistes des secteurs, de représentants du ministère des Finances, de la Banque mondiale, des bailleurs de fonds, et des ONG) préparent les CSD
· Pas d’intervention de la société civile
	· Diffusion interne via les groupes de travail  

· Diffusion externe via le Parlement
	· Pas de contrats-plans
· Les secteurs n’ont aucune autonomie
· Le ministère des Finances a organisé certaines activités de formation


Note : Pour les bureaux du budget et les ministères des finances, l’appellation retenue est générique.

ANNEXE II
SYSTÈME DE NOTATION POUR L’ÉLABORATION DES MTEF 
Pour présenter les notations indiquées dans les figures 1 à 3, les données des tableaux 1 à 3 (annexe I) ont été codées sur la base des règles suivantes :

Composante générale
1. Couverture : secteur inclus : tous  (+1) une partie (0)

2. Couverture : dépenses incluses : fonctionnement et équipement (+1), autres (0)

3. Format : Classifications économique, fonctionnelle et par programme (+2), Classifications économique et fonctionnelle (+1), autres (0)

4. Durée de la période : trois ou quatre années (+1), ou plus (0)

Composante technique
1. CMB : Modèle de prévisions raisonnable pour le CMB (+1) ou non (0)

2. CMB : Projections et plafonds dans le CMB (+1) ou non (0)

3. CSD : Stratégie dans les CSD (+1) ou non (0)

4. CSD : Estimations de coût des CSD : basées sur les programmes (+2), certaines estimations à un niveau agrégé (+1), pas d’estimation de coût (0)

Composante organisationnelle 
1. Position : MTEF totalement intégré au processus du budget (+2), intégré en partie (+1), pas intégré (0)

2. Position : Approuvé par le Parlement (+1), ou non (0)

3. Gestion : Structure de gestion à plus étages (+1), ou non (0)

4. Gestion : Groupes de travail CSD (+1), ou non (0)

5. Gestion : Participation de la société civile (+1), ou non (0)

6. Surveillance : Indicateurs de résultats/contrats-cadres (+1), ou non (0)

7. Surveillance : Formation et matériels didactiques (+2), formation (+1), ou non (0)
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� Ces chiffres, qui diffèrent de ceux cités dans World Bank 2001, concernent les MTEF effectivement appliqués ou officiellement programmés. Le terme « adoption » désigne simplement la décision formelle des autorités nationales d’introduire une réforme MTEF. Les MTEF en discussion ne sont pas inclus ici, de sorte que ces chiffres doivent être considérés comme une estimation basse.


� Voir le site Web interne de la Banque la gestion des dépenses publiques (http://www-wbweb.worldbank.org/prem/prmps/expenditure/).


� Voir IMF (1999) et « Medium-Term Expenditure Framework Debate », Semaine PREM, 21 novembre 2000, Centre de conférences de l’Université du Maryland (http://www-wbweb.worldbank.org/prem/prmps/expenditure/mtefpremweek.htm).


� Voir par exemple Bevan (2001). 


� Il existe actuellement deux types de travaux d’analyse : les travaux conceptuels sur la gestion des dépenses publiques (les manuels par exemple) et les études de cas spécifiques (telles que les rapports de consultants).


� Pour plus de détails sur le concept du MTEF, voir World Bank (1998a), Asian Development Bank (1999), et Dean (1997).


� Il convient de noter que ce type d’examen sectoriel présuppose une budgétisation basée sur les programmes, ou tout au moins un système de classification fonctionnelle et organisationnelle du budget.


� Certains avancent l’idée que MTEF pourrait inclure des éléments supplémentaires, tels que des systèmes de budgétisation basés sur les résultats (Oxford Policy Management, 2000).


� Ce dernier objectif ne tient que si les ministères techniques disposent d’une plus grande autonomie pour gérer leurs ressources, ce qui n’est pas considéré par tous comme un élément clé de l’approche MTEF.


� Nous devons à Anand Rajaram d’avoir mis l’accent sur ce point.


� Cette liste ne tient compte que des réformes explicitement adoptées sous la bannière MTEF. Il existe d’autres réformes de la gestion des dépenses publiques, telles que celles engagées au Botswana dans les années 60 (voir encadré 1), qui se rapprochent d’un MTEF, mais qui ne sont pas considérées ici.


� Sur la base des éléments clés de chaque caractéristique conceptuelle telle que présentée à I, une échelle a été utilisée pour noter chacune des trois principales composantes conceptuelles des différents MTEF. La plupart des caractéristiques ont été notées sur la base d’une échelle dichotomique (oui/non), bien que certaines autorisent une gradation plus détaillée. Voir l’annexe II pour les règles de codification. Pour une approche similaire, voir World Bank/IMF (2001).


� Dans certains cas, les CSD sont plus ou moins établis à partir des cadres nationaux de politique générale, tels que le programme sud-africain GEAR (Croissance, emploi et redistribution) et les PES (programmes économiques est sociaux) du Mozambique.


� Un rapport récent (World Bank/IMF, 2001) trouve aussi que 10 % seulement des PPTE ont des MTEF pleinement intégrés au processus budgétaire (23).


� Nous sommes redevables à Malcolm Holmes pour ce point.


� Pour la Tanzanie, la période pré-MTEF a été définie comme la période allant de l’exercice 95 à l’exercice 98 ; la période post-MTEF était l’exercice 99 et, dans certains cas, des données annualisées pour l’exercice 00 sont également incluses.


� La comparaison des objectifs de déficit et des déficits effectifs permettrait une meilleure évaluation, mais cela exigerait davantage de données.


� Les données pré- et post-MTEF n’étaient pas disponibles pour le Ghana.


� Sources : EDP 2001 pour la Tanzanie 2001 (tableau 12) et Aide Mémoire 12/2000.


� Les dépenses totales indiquées ici et dans le tableau 9 désignent les dépenses de fonctionnement et les dépenses d’équipement financées par l’État.


� Gouvernement ghanéen, MTEF 1999-2001 et discours du budget 2000.


� La part de l’éducation en pourcentage des dépenses totales (21,4% en 1994/1995) a toutefois sensiblement  augmenté ; le redéploiement en faveur de l’éducation précède donc le MTEF.


� Cet IDB est donc calculé à un niveau très désagrégé. Le calcul au niveau des programmes par exemple ferait sans doute apparaître une déviation encore plus importante.


� Ce calcul est basé sur la définition suivante des périodes pré et post MTEF : période pré-MTEF, 1987-1991, période post MTEF, 1992-1999. Même si l’on décide que la période pré-MTEF va de 1987 à 1994, puisque le MTEF n’a commencé à se focaliser sur les secteurs qu’en 1995, la différence n’est toujours pas significative.


� Le rapport Uganda FY2001 PER: Final Report (2) signale certaines différences dans les calculs de l’IDB : 11,4 % (1998), 14,7 % (1999), 9,4 % (2000). Les différences dans les résultats tiennent peut-être à des différences dans le nombre des catégories de dépenses utilisées et dans le type des dépenses examinées (dépenses de fonctionnement hors salaires, dépenses de fonctionnement, total).


� Comme le soulignent Bevan et Palomba (2000), la valeur de l’IDB dépend du niveau d’agrégation des données sur la base desquelles il est calculé. L’autre mesure qu’ils proposent est celle du « ratio d’exécution sectoriel », qui est le « ratio entre les dépenses sectorielles en pourcentage des dépenses totales inscrites dans le budget initial et les résultats budgétaires définitifs (29) ».


� Calcul des auteurs basés sur des sources gouvernementales tanzaniennes.


� Discours du budget de 1998, cité dans World Bank, 1998a: 34.


� La question de la crédibilité de la gestion des dépenses publiques est reconnue comme un problème en tant que tel dans les ouvrages publiés. Voir par exemple, World Bank 2000 (11) : « Strengthening budget management involves increasing the credibility of public budgeting ».


� Voir note infrapaginale 2.


� Une partie de ces différences est peut-être due à une utilisation non systématique des données relatives aux financements des bailleurs de fonds dans les phases d’établissement et d’exécution du budget.


� Pour une excellente analyse, voir Walker et Mengistu (1999).
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